
VENDREDI 11 DECEMBRE 2009

CCRRDT - Session du 11 décembre 2009
La dernière session du CCRRDT de la mandature de l'équipe régionale élue en 2004 est la première
à laquelle j'assiste, mandaté par le comité régional CGT de Bretagne. Comme toujours en pareil 
situation, je ne dispose pas des outils et des connaissances nécessaires pour intervenir, ni même 
pour simplement tout comprendre. Le mandat qui s'ouvre à moi est une session de formation. 

Cette session est consacrée aux deux volets du CCRRDT, à savoir, en matinée, l'enseignement 
supérieur et la recherche et, en après-midi, le développement technique et l'innovation. 

Les actions de la Région sont matérialisées dans des dispositifs sur 
lesquels les représentants de l'exécutif ont rendu compte dans la 
session du CCRRDT. Si le bilan est bon en 2009, l'avenir est mis 
en difficulté avec
- la réforme des collectivités territoriales et de la fiscalité des 
entreprises qui va déstabiliser les actions publiques, supprimer la 
maîtrise régionale de la stratégie contrôlée par une représentation 
régionale élue directement et recentraliser cette stratégie au 
niveau national,
- le grand emprunt qui va renforcer, au travers de la multiplication 
des appels à projet, les politiques d'excellence au détriment d'une 
animation plus répartie de la recherche, mais aussi détourner les 
ressources de la recherche de leurs missions vers la production de 
projets et la recherche de financements. 

La stratégie mise en place par la Région vise à
- accompagner la structuration de la recherche en Bretagne
avec le contrat de projets Etat-Région 2007-2013, l'animation des 
réseaux et le développement de programmes de recherche comme 
CREATE (appel à projets "créativité et thématiques exploratoires" 
sur des sujets prospectifs susceptibles de déboucher sur des développements innovants) ou ASOSC 
(appel à projets "actions pour l'appropriation sociale des sciences" pour la diffusion des 
connaissances, le soutien aux projets de recherche du tiers secteur scientifique),
- dynamiser des compétences scientifiques avec l'ARED (appel à projets "allocations de 
recherche doctorale" pour renforcer la formation par la recherche des doctorants), le SAD (appel à 
candidatures "stratégie d'attractivité durable" pour soutenir l'accueil de compétences scientifiques 
exogènes, jeunes chercheurs ou nouvelles équipes),
- internationaliser et participer à l'espace européen de la recherche avec Bretagne FP7 
(appel à candidatures pour inciter les équipes de recherche à s'impliquer dans des projets 
européens), l'activité de la mission pour le développement de la recherche en Bretagne de deux 
ingénieurs localisés à Brest et à Rennes pour apporter un appui de proximité aux chercheurs de 
l'université et des grandes écoles, ainsi que des grands organismes de recherche qui veulent 
s'impliquer dans un programme européen, le développement des collaborations internationales 
avec des aides à des doctorants pour participer à des colloques internationaux et pour organiser 
des manifestations scientifiques internationales en Bretagne,
- promouvoir la recherche avec un soutien à des projets de culture scientifique et à 
l'organisation de manifestations scientifiques grand public, le prix Bretagne Jeune Chercheur. 

J'ai demandé un accès à l'extranet et l'ai obtenu. Cet accès permet de déposer des demandes 
d'aides et de gérer ses dossiers, mais n'est pas l'extranet du CCRRDT pour travailler sur les pièces 
des dossiers selon les droits correspondant à son activité. 

La CGT pourrait déposer un dossier d'expérimentation sociale.

JEUDI 21 JANVIER 2010

La fibre
A l'occasion d'un déplacement chez l'ami Dassault, Fillon a annoncé le véritable "op départ à 
grande échelle du déploiement de la fibre optique dans notre pays". Mais la réalité est tenace et, 



s'il n'y a pas de gros doutes pour les prises les plus rentables des zones les plus denses, le doute 
est permis pour les zones moyennement denses . Par contre personne ne parie sur le raccordement 
des foyers qui ont d�j� des probl�mes avec l'ADSL.

Bien s�r, Fillon pr�voit d�j� 2 mds € au titre du grand emprunt et compte bien sur l'effort des 
collectivit�s locales. "Amis contribuables, vous allez contribuer." La privatisation d'un secteur 
peut entraîner l'augmentation des impôts.

Je ne comprendrai pas qu'avec ce constat de l'incurie de la r�gulation actuelle du secteur des 
t�l�coms, la gauche ne d�ploie pas une politique de r�forme qui r�tablisse la capacit� � c�bler tout 
le monde sans d�penser d'imp�t comme le faisait France Telecom administration. 

Il y a une quarantaine de Mds€ � d�penser pour amener la fibre dans chaque foyer. Cela 
permettrait � chaque op�rateur de service d'atteindre n'importe quel client sur tout le territoire et � 
chaque utilisateur de choisir n'importe quel op�rateur pour acc�der aux services. Il faut juste 
d�manteler tous les op�rateurs de r�seau pour constituer un seul op�rateur (public puisque 
titulaire d'un monopole) qui vende au m�me prix aux op�rateurs de services l'acc�s � n'importe 
quel client sur tout le territoire. 

L'investissement est de 1600€ par prise. Pour un amortissement de 5 ans, c'est 27€ par mois, 
disons 10 pour le client, 20 pour l'op�rateur. Faire cette r�forme, c'est r�tablir l'�quilibre entre la 
concurrence libre et non fauss�e entre op�rateurs de services et le service public produisant l'acc�s 
aux services.

MERCREDI 28 AVRIL 2010

CCRRDT - Session du 28 avril 2010
Apr�s la mise en place de la nouvelle �quipe du Conseil r�gional, la session pl�ni�re du CCRRDT 
s'est consacr�e � l'�lection de son nouveau pr�sident et au remplacement des membres qui ont 
quitt� le bureau.

Bernard Pouliquen, d�l�gu� par le Conseil r�gional, candidat au titre de personne qualifi�e sur la 
liste de Jean-Yves Le Drian aux �lections de mars 2010, a lu un texte pr�sentant les orientations 
donn�es au Comit� par la R�gion. Le Comit� l'�lit comme Pr�sident et la liste des nouveaux 
membres du bureau propos�e est accept�e par l'assembl�e.

DIMANCHE 30 MAI 2010

Les retraites - notions essentielles
Pour am�liorer la mobilisation des salari�s sur la question des retraites, la CGT a d�ploy� un plan 
national de formation de ses militants. J'ai particip� � celle organis�e par l'union d�partementale 
CGT 35 constitu�e de deux parties: les notions essentielles et les propositions de la CGT.

Depuis 1987, les retraites subissent des r�formes qui r�duisent les droits, exigent de plus en plus 
de contributions aux salari�s sans r�soudre les questions de financement. Alors que le prochain 
rendez-vous institu� par la r�forme Fillon de 2003 �tait pr�vu en 2012, le gouvernement lance une 
nouvelle r�forme qui ne r�soudra toujours pas l'�quation du financement, mais aura des 
cons�quences d�sastreuses:
- pr�carisation l�gale des droits,
- inqui�tude et perte de confiance dans la r�partition,
- d�gradation de la situation des pensionn�s,
- r�duction des droits en cours d'acquisition,
- r�duction des garanties attach�es � ces droits au point que les jeunes pensent qu'ils n'auront pas 
de retraite. 

Introduire l'id�e d'une r�forme "syst�mique" - En recevant comme mandat la production d'"un 
rapport sur les modalit�s de remplacement [...] des pensions personnelles par les r�gimes de base 
[...] soit par un r�gime par points, soit par un r�gime par comptes notionnels" le gouvernement a 
fix� le cap. 

Poursuivre les r�gressions engag�es depuis 1987 en jouant sur les param�tres de calcul des droits 
- Le gouvernement veut poursuivre l'allongement de la dur�e de cotisations, revoir les �l�ments de 



solidarité, les droits familiaux, etc. et faire sauter le repère légal de la retraite à 60 ans comme 
celui du temps hebdomadaire de travail. 

La capitalisation
Dans un système par capitalisation, chaque actif épargne pour sa propre retraite. Le montant de la 
pension ne dépend que du montant de l'épargne valorisé au moment de son utilisation. Il est 
totalement aléatoire. 

La crise a non seulement ruiné des millions de retraités dans les pays anglo-saxons, mais aussi la 
superbe des promoteurs du système de retraite par capitalisation. 

La répartition
Dans un système par répartition, les actifs financent par leurs cotisations les pensions de l'année 
des retraités et constituent parallèlement leurs futurs droits à retraite. Le système repose sur un 
pacte social intergénérationnel sûr puisqu'il repose sur la masse salariale globale. 

Quand le niveau de pension est défini et que le niveau des cotisations est adapté au fil de l'eau 
selon les engagements, on parle de prestations définies. Quand le niveau des pensions dépend du 
niveau des cotisations préalablement fixées, on parle de cotisations définies. 

La répartition est portée par trois régimes différents: le régime par annuité, le régime par points et 
le régime par comptes notionnels. Seul le régime par annuités est à prestations définies. 

Régime par annuités - Les pensions sont calculées à partir d'un salaire de référence (REF) et du 
rapport entre le nombre de trimestres cotisés (TRIM) et le nombre de trimestres exigés (TRIMEX). 
C'est le régime de la partie sécurité sociale de la retraite du privé et celui de la retraite de la 
fonction publique. Le salaire de référence du privé était la moyenne des dix meilleures années 
avant 1993 et depuis, la moyenne des vingt-cinq meilleures années. Le salaire de référence de le 
fonction publique est celui des six derniers mois. 

Régime par points - La cotisation est constituée de l'achat d'un nombre de points à un prix 
d'achat donné. La pension est calculée en multipliant le nombre de points achetés par la valeur de 
service du point. C'est le regime des retraites complémentaires (AGIRC, ARRCO et IRCANTEC). 

Régime par comptes notionnels - Chaque assuré alimente un compte virtuel qui est revalorisé 
selon un indice (revenu d'activité moyen en Suède, PIB en Italie) et touche une pension égale au 
capital virtuel divisé par l'espérance de vie à la date de liquidation de la retraite de la cohorte à 
laquelle appartient l'assuré. C'est le régime Piketty-Bozio. 

La réforme
Gouvernement et patronat avancent des projets qui comportent un certain nombre de 
caractéristiques communes:
- pas de ressources supplémentaires,
- dérive vers des systèmes à cotisations définies,
- abaissement continu du niveau des pensions,
- affaiblissement de la répartition,
- accroissement de la part de capitalisation,
- instauration de contributions des retraités. 

Un socle commun de revendications
A l'origine, la retraite avait pour but d'assurer un revenu de subsistance aux salariés qui vivaient 
au-delà de 60 ans tout en étant dans l'incapacité de travailler. L'espérance de vie moyenne était de 
60 ans. La retraite était une assurance. 

Aujourd'hui, l'espérance de vie moyenne est largement supérieure à 75 ans. Il ne s'agit plus 
d'assurer l'incapacité de travailler, mais de permettre de vivre une nouvelle phase de vie pour des 



activit�s librement choisies, �mancip� de tout lien de subordination caract�ristique de la situation 
de salari�. La retraite est un droit. 

Un socle commun de revendications peut assurer ce droit:
- taux de remplacement au minimum de 75% pour une carri�re compl�te,
- pas de pension inf�rieure au SMIC pour une carri�re compl�te,
- �ge l�gal d'ouverture du droit � retraite � 60 ans,
- validation des ann�es d'�tude et de toutes les p�riodes de recherche d'emploi,
- d�part anticip� en fonction de la p�nibilit� du travail,
- indexation des salaires port�s au compte et pensions index�es sur les salaires,
- reconqu�te et am�lioration des droits familiaux et conjugaux dans le priv� et le public. 

La retraite est un salaire socialisé.

D'après le contenu de la formation CGT sur les retraites

DIMANCHE 6 JUIN 2010

Les retraites - propositions de la CGT
Pour am�liorer la mobilisation des salari�s sur la question des retraites, la CGT a d�ploy� un plan 
national de formation de ses militants. J'ai particip� � celle organis�e par l'union d�partementale 
CGT 35 constitu�e de deux parties: les notions essentielles et les propositions de la CGT.

Avec une esp�rance de vie largement sup�rieure � 75 ans, la retraite n'est plus une assurance 
pour couvrir le risque vieillesse, mais un droit, un salaire socialisé. 
Pour assurer ce droit, un socle commun de revendications s'impose. Les propositions de la CGT
ont pour but mettre en place le syst�me et les financements susceptibles de garantir ce socle:
- taux de remplacement au minimum de 75% pour une carri�re compl�te,
- pas de pension inf�rieure au SMIC pour une carri�re compl�te,
- �ge l�gal d'ouverture du droit � retraite � 60 ans,
- validation des ann�es d'�tude et de toutes les p�riodes de recherche d'emploi,
- d�part anticip� en fonction de la p�nibilit� du travail,
- indexation des salaires port�s au compte et pensions index�es sur les salaires,
- reconqu�te et am�lioration des droits familiaux et conjugaux dans le priv� et le public. 

R�pondre au double d�fi d�mographique.
Le syst�me social doit relever le double d�fi d�mographique du papy-boom (les enfants n�s dans la 
d�cennie qui a suivie la derni�re guerre mondiale) et l'allongement de la dur�e de vie. Plus de 30% 
de Fran�ais auront plus de 60 ans en 2050. Le niveau de cotisation a progress� r�guli�rement de 
1947 � 1990. Et les droits ont �t� aussi am�lior�, passant de 20 � 50% pour le r�gime de la 
s�curit� sociale. Aujourd’hui, les retraites repr�sentent 12% du PIB. Il faudrait passer � 18%. Le 
d�fi est supportable. 

Mettre l'emploi et les salaires en priorit�.
C'est avant tout le poids du ch�mage qui est la source des difficult�s de financement de la 
protection sociale. Le rapport retrait�s/actifs n'a aucun sens quand plus de 5 millions d'actifs sont 
en fait en inactivit� ou en grande pr�carit�. S'ils avaient un emploi de qualit�, ils financeraient la 
moiti� des besoins de la retraite. 

Pour r�pondre � cet objectif de plein emploi, la gouvernance des entreprises doit �tre r�form�e et 
ne plus �tre soumise aux int�r�ts particuliers de financeurs qui se conduisent comme des 
propri�taires ayant comme seule pr�occupation de tirer le maximum de leur patrimoine, sans souci 
de l'int�r�t g�n�ral. 

R�former assiette et taux de cotisation.



Croyant oeuvrer pour l'int�r�t g�n�ral en diminuant la masse salariale en faveur des profits dans 
l'espoir d'augmenter les investissements et les emplois, la Gauche arriv�e au pouvoir en 1981 s'est 
tromp�e. Trente ans apr�s, nous constatons que la baisse de la masse salariale n'a pas augment� 
l'investissement et que la situation de l'emploi s'est d�grad�e. 

Le niveau moyen des salaires s'est d�grad�, le ch�mage a augment� et les exon�rations de 
cotisations patronales se sont multipli�es. Toutes ces mesures ont d�grad� le financement de la 
protection sociale. 

Il est temps de r�former le financement de la protection sociale:
- en prenant en compte la totalit� de la valeur ajout�e de l'entreprise pour le calcul de la cotisation
dit "patronale", le taux variant en fonction de la part des salaires dans cette valeur ajout� (cette 
part varie de 31% dans les activit�s immobili�res � 81% dans la construction),
- en instaurant une cotisation sur les revenus financiers des entreprises. 

Le but de cette r�forme du financement est de d�gager les 6 points de PIB n�cessaires. 

Solidariser r�gimes et salari�s au sein de la 
maison commune des r�gimes de ratraite.
Plut�t que de dresser les salari�s les uns contre les autres comme n'ont pas cess� de le faire les 
retrograteurs depuis 1987, il faut assurer un vrai droit � retraite � tous les salari�s et une pension 
s�re aux retrait�s, faire appliquer le socle commun, programmer le financement de la r�partition et 
conforter la solidarit� interg�n�rationnelle. 

La maison commune des r�gimes de retraite doit:
- r�soudre la question transversale des salari�s ayant cotis� � plusieurs r�gimes,
- garantir le principe de prestations d�finies,
- garantir l'existence et la p�rennit� des r�gimes,
- g�rer la solidarit� de fa�on transparente,
- donner une d�finition de la carri�re compl�te, dans le cadre de r�f�rences communes,

- introduire la prise en compte de la p�nibilit� dans l'ensemble des r�gimes,
- fixer des objectifs communs pour les droits familiaux et conjugaux,
- suivre l'�quilibre financier des diff�rents r�gimes, g�rer la compensation intre les r�gimes dans la 
clart� et la justice. 

C'est avec ces propositions que la CGT veut aller au d�bat avec les salari�s et construire la 
mobilisation indispensable au droit � retraite. 

D'apr�s le contenu de la formation CGT sur les retraites

JEUDI 17 JUIN 2010

AG du Codespar de juin 2010
C'est avec un grand plaisir que j'ai retrouv� le Codespar. L'union d�partementale CGT d’ Ille-et-
Vilaine m'a demand� de r�investir le conseil de d�veloppement �conomique et social du pays et de 
l'agglom�ration de Rennes. L'assembl�e g�n�rale est le meilleur moment et le lieu le plus adapt� 
pour reprendre pied dans une institution que j'ai d� quitter il y a trois ans.

Constitu� de quatre coll�ges (�lus, entreprises et activit�s, organisations syndicales de salari�s, 
acteurs associatifs), le Codespar est pr�sid� par Robert Jestin (entreprises et activit�) et trois vice-
pr�sidents: Gwena�lle Hamon (�lus), Jean Castel (organisations syndicales de salari�s) et Marie-
Martine Lips (acteurs associatifs).

Apr�s la premi�re partie tr�s formelle de la pr�sentation du rapport d'activit� et du rapport 
financier 2009, de la proposition du programme de travail 2010 et des pistes 2011 et du vote des 
r�solutions, Robert Jestin a pass� la main � une journaliste pour animer un d�bat sur l'implication 
dans l'activit� du Codespar d�clin�s dans quatre projets port�s par chacun des quatre membres de 
la pr�sidence.



Le Codespar n'est pas un lieu de n�gociation, mais de production en commun entre partenaires qui 
ont des int�r�ts oppos�s. Le travail des mandataires n'engage pas les organisations. Il est de la 
responsabilit� de l'organisation de permettre � ses mandataires de faire conna�tre ses 
positionnements. Il est de la responsabilit� de l'organisation d'accompagner ses mandataires pour 
qu'ils portent les revendications des secteurs professionnels.

L'union d�partementale dispose l� d'un outil efficace pour promouvoir le nouveau statut du travail 
salari� (NSTS), pour mettre en place la d�mocratie sociale revendiqu�e au niveau du territoire, 
pour organiser un secteur professionnel (services � la personne), pour contribuer � un 
d�veloppement durable du territoire et y fixer les entreprises et l'activit�.

Mon dernier mandat n'a pas servi l'union d�partementale par manque de rencontres avec les 
secteurs professionnels, mais surtout par manque de pratiques coll�giales au sein de l'union 
d�partementale. Les succ�s �lectoraux de la CGT aux derni�res �lections prud’homales lui ouvrent 
le droit � une pr�sence nombreuse au sein du Codespar. Je souhaite porter la pr�sence de la CGT � 
son maximum au sein de cette instance, en nombre de mandataires pr�sents, en qualit� de 
comp�tence acquise - "la comp�tence est un savoir en situation" - au b�n�fice de l'organisation 
syndicale.

Plus l'organisation syndicale sera impliqu�e, plus ces mandataires mettrons leur savoir en situation 
au sein de l'institution, plus leur activit� syndicale sera riche et plus le poids de l'organisation sera 
important aupr�s de ses partenaires, pas seulement dans l'institution.

DIMANCHE 22 AOUT 2010

Mandat CGT au Codespar
L'Union d�partementale CGT35 s'est r�uni le 29 juin 2010 pour d�finir la teneur de sa participation 
� l'activit� du Codespar, le "Conseil de Développement Economique et Social du Pays et de 
l'Agglomération de Rennes".

Constitu� de quatre coll�ges (�lus, salari�s, patronat et associations), le Codespar donne son avis 
sur les projets du territoire, r�alise des diagnostics partag�s b�tis sur l'�tude de la conjoncture et 
sur la base des travaux de prospective qui lui permettent de proposer des actions et d'effectuer des 
exp�rimentations.

Cette activit� constitue un �l�ment du dialogue social territorial, mais ne fait pas du Codespar une 
instance de n�gociation.

La CGT mandate cinq participants � l'assembl�e g�n�rale, trois au conseil d'administration (Olivier 
Briand, Nadine Morvan et Patrick Soulier) et un membre du bureau (Patrick Soulier).
Les mandataires ont pour mission de représenter les intérêts des salariés et disposent des 
propositions de la CGT: nouveau statut du travail salari�, services publics, politique industrielle.

La d�marche n'est pas celle du compromis, mais de la diffusion des solutions CGT pour 
déboucher sur des avancées concrètes pour les salariés.

Lors de l'assembl�e g�n�rale 2010, le Codespar a valid� la poursuite de quatre axes de travail: 
services aux personnes, impact de la croissance verte sur les comp�tences, plan climat-�nergie et 
dialogue social en territoire.
La CGT a propos� d’ouvrir un dossier services publics (�tat des lieux, besoins, propositions) et un 
dossier sur le financement de la participation des membres du Codespar.

La CGT con�oit sa participation en lien avec les secteurs professionnels pour chaque axe de 
travail: sant�, organismes sociaux, services publics pour les services � la personne; cheminots et 
Stur pour les transports; Citro�n et m�tallurgie pour les emplois verts automobile.
Les mandat�s au Codespar doivent pouvoir disposer de contacts dans les structures 
territoriales et professionnelles (r�f�rent UL Rennes, r�union annuelle mandataires Codespar, 
UL, UD et secteurs professionnels).

JEUDI 23 SEPTEMBRE 2010

Bureau du Codespar



Apr�s une journ�e de manifestation � Rennes contre la r�forme des retraites du gouvernement, j'ai 
particip� au premier bureau du Codespar de mon nouveau mandat. L'ordre du jour portait sur le 
partenariat Codespar/MEIF, le plan climat de Rennes-M�tropole et la veille sur la croissance verte.

Le pr�sident Robert Jestin a ouvert les d�bats sur le partenariat Codespar/MEIF*.
Le bureau souhaite rester sur le statuquo quant aux fonctions de conseil d'orientation pour 
lesquelles la MEIF souhaite cr�er un organe sp�cifique. Mais si la MEIF cr�ait l'organe malgr� ce 
souhait exprim�, le Codespar ne serait pas repr�sent� en tant que tel, mais seulement au travers 
d’une d�l�gation de chaque coll�ge.
Quant au conseil d'administration, chaque coll�ge y serait repr�sent� aux c�t�s d'un certain 
nombre d'organisations syndicales volontaires. Gwena�lle Hamon prend acte de ces messages et 
poursuit l'animation des r�flexions de la MEIF sur le sujet.

Saisi par Rennes-M�tropole sur le plan climat �nergie territorial (PCET), le Codespar a produit une 
contribution � partir d'un travail de prospectif construit sur quatre scenarii:
- "�nergies gel�es" (aucune remise en question du mod�le �conomique et soci�tal,
- "sous le vent des march�" (surf sur le marketing vert),
- "ciel de tra�ne" (volont� de relever le d�fi �nerg�tique et climatique se heurtant � des freins),
- "ensemble vers l'�claircie" (d�veloppement d'une �conomie d�carbonn�e appropri� par tous).
C'est � partir de ce travail que le Codespar exprime ses avis et pr�conisations malgr� des 
�ch�ances rendant difficile la pr�paration d'une restitution mardi 28 septembre: un avis g�n�ral** 
et des r�serves et questions. Cet avis est vot� par tous les membres du bureau qui ont eu le temps 
de prendre connaissance du dossier.

Le bureau a pris connaissance des enjeux identifi�s par le groupe-projet en charge de l'�tude de 
l'impact de la croissance verte sur les emplois et les comp�tences:
- une mutation de l'ensemble de la cha�ne de valeur,
- des cr�ations et des destructions d'emplois,
- plus une question d'adaptation plus qu'une question de cr�ation d'emplois,
- une strat�gie concert�e pour une offre de formation coh�rente,
- des fili�res prioritaires (v�hicule/mobilit�, circuits courts et fili�re bio, b�timents et �nergies 
renouvelables, eau/d�chets/air).
Un point de vigilance est not� sur l'articulation d'une approche prospective avec la r�alit� du 
march�.

Jean Castel informe ensuite sur la participation aux r�seaux des conseils de d�veloppement.

Patrick Soulier intervient ensuite sur Grass Valley, candidat pour constituer des travaux pratiques 
pour le Codespar. Une pr�sentation du nouveau statut du travail salari� doit �tre envisag�e.

-----
* Maison de l'Emploi, de l'Insertion et de la Formation de Rennes
** "Le Codespar soutient l'intention du document. Il exprime un avis favorable sur l'esprit g�n�ral du projet de plan 
climat �nergie territorial de Rennes-M�tropole.
Le Codespar estime n�anmoins que des compl�ments et des ajustements sont n�cessaires avant l'adoption du 
document. Il tient �galement � alerter sur les conditions et les moyens de mise en oeuvre du PCET."

JEUDI 23 SEPTEMBRE 2010

Grass Valley, travaux pratiques pour le Codespar
Depuis le mois de juin, les salari�s de Grass Valley sont frapp�s par les licenciements programm�s 
par la direction de l'entreprise. Le Codespar est le lieu de construction concert�e de solutions de 
d�veloppement �conomique et social du pays et de l'agglom�ration de Rennes. Il ne peut pas 
rester neutre dans un conflit qui porte autant d'enjeux industriels sur le territoire. 

Dans le conflit qui oppose les salari�s de Thomson GV � leur employeur, la CGT œuvre en premier 
� la d�fense des int�r�ts des salari�s mis � mal. Mais les licenciements impos�s ont un impact 
�conomique et social insupportable pour le territoire.

Par des techniques comptables de d�pr�ciations bancaires, la dette du groupe Thomson a doubl�, 
de 1,5 � 3 Md€). Apr�s deux ans sans investissement, Grass Valley est mise en vente "pour r�duire 
le d�ficit". Les mauvais r�sultats qui d�coulent de cette d�cision obligent Thomson � changer de 
strat�gie: Grass Valley doit alors �tre restructur� en trois nouvelles filiales.



Les cons�quences sur la localisation des �tablissements et la p�rennit� des emplois ont un tel 
impact sur Rennes-M�tropole que la solution choisie doit �tre vraiment la meilleure. Les analyses 
remont�es par la CGT de l'entreprise poussent � penser que la question soit r�examin�e:
- concentration des difficult�s sur une seule entit�,
- investissement dans les licenciements plut�t que dans le d�veloppement,
- non respect des engagements trop implicites li�s aux aides publiques,
- irresponsabilit� sociale de l'Etat actionnaire.

Rennes-M�tropole a confort� les divers r�actions des collectivit�s avec sa d�claration du 30 juin en 
demandant � l'entreprise de contribuer au financement du fond de revitalisation, d'accompagner 
l'�mergence d'entreprises nouvelles par essaimage, de produire un PSE exemplaire au b�n�fice des 
salari�s et d'engager un dialogue social de qualit�.

L'entreprise n'est pas le seul acteur impliqu�.
- Les salari�s sont partag�s entre la l�gitime r�ussite de leur parcours personnel et le souhait de 
p�renniser leur travail.
- La CGT, compte tenu de ses informations, met en doute l'int�r�t de l'entreprise � mettre en 
œuvre la solution choisie.
- L'Etat actionnaire se comporte comme un simple actionnaire confiant sans contr�le � la direction 
la valorisation de son patrimoine sans aucun souci de responsabilit� sociale.
- Les collectivit�s sont priv�es de tout levier pour r�cup�rer les aides publiques.
Nous travaillons ensemble au d�veloppement �conomique et social du pays et de l'agglom�ration 
de Rennes. Nous ne pouvons pas ne pas nous exprimer sur le sujet.

La CGT propose de:
- construire un diagnostic partag� entre tous les membres du bureau de Codespar,
- utiliser le pouvoir de l'Etat dans l'entreprise pour �valuer la solution de la direction avec tous les 
acteurs et mettre en place une solution tenant compte des int�r�ts de toutes les parties prenantes: 
entreprise, salari�s, actionnaires, collectivit�s territoriales,
- mettre en place un contr�le d�mocratique de l'utilisation des aides publiques aux entreprises,
- exp�rimenter la proposition CGT (voir intervention CGT � l'assembl�e g�n�rale du Codespar) de 
nouveau statut du travail salari� et de s�curit� sociale professionnelle.

-----
Intervention au bureau du Codespar � la s�ance du 23 septembre 2010

SAMEDI 16 OCTOBRE 2010

Pour un nouveau contrat social
Tous les salari�s de France Telecom ont re�u le nouveau contrat social sur lequel s'appuient les 
conqu�tes 2015 que l'op�rateur ambitionne. D�crivant la conception actuelle des relations de 
l'entreprise avec ses salari�s, ce texte constitue une source importante de questions DP. La relation 
financi�re propos�e dans le document de France Telecom ne convient pas.

Dans le contrat social propos�, le salaire n'existe que de fa�on implicite. Il n'est question que de 
r�tribution �quitable de l'engagement de tous et de chacun.

Tout le monde con�oit bien qu'il faille r�tribuer de fa�on �quitable l'engagement de tous et de 
chacun, de partager la valeur cr��e collectivement par l'entreprise, de r�tribuer l'engagement et la 
performance. Mais le contrat social ignore superbement ce qui constitue la principale source de 
r�mun�ration du salari�: le salaire.

Les salari�s mettent d'abord leur qualification � la disposition de l'entreprise. Valid�e de fa�on 
tangible par l'obtention d'un dipl�me, soit en formation initiale, soit en formation continue, 
�ventuellement apr�s une VAE*, est le produit des efforts personnels et de toute la soci�t� 
(�ducation nationale, aides au financement des formations continues), c'est elle que les salari�s 
veulent valoriser dans leur travail dans le salaire.

La r�mun�ration du salari� n'est pas, comme l'affirme le contrat social, le seul produit de 
l'engagement et de la performance. Il est d'abord la reconnaissance de la qualification que mettent 
� la disposition de l'entreprise le salari� et la soci�t� qui lui a permis d'acqu�rir cette qualification. 
Il constitue
- pour le salari�, un encouragement � �lever sa qualification et



- pour la soci�t�, le moyen d'augmenter le niveau de consommation et d'�largir les march�s de 
ses entreprises.

La masse salariale est bien un co�t de production. Mais l'entreprise doit imaginer une combinaison 
des facteurs de production qui alimente le fonctionnement de ses mod�les �conomiques.

Le niveau de la masse salariale n'est pas un frein au d�veloppement.** Soixante ans de vie 
�conomique montrent que l'augmentation de la masse salariale de l'apr�s deuxi�me guerre 
mondiale a produit les trente glorieuses alors que la r�duction de 10 point de PIB de la masse 
salariale dans les ann�es 1980 a produit les trente piteuses qui s'ach�vent aujourd'hui. Le niveau 
de la masse salariale est le principal facteur du dynamisme de la consommation qui �tend les 
march�s dont les entreprises ont besoin.
El�ment du facteur de production travail, le salari� est aussi partie-prenante de l'entreprise et doit 
participer au partage des richesses produites. C'est l� qu'intervient la r�tribution de l'engagement 
et de la performance et seulement l�. Le salaire r�pond � la logique de la qualification. Primes, 
int�ressement, participation, etc. ne sont que les clefs du partage des richesses produites.

Rep�res revendicatifs de la CGT

La CGT propose des niveaux de salaires en fonction du niveau de qualification. Elle propose
- un recrutement � 1600€ pour les salari�s sans qualification, le SMIC, 1,2 fois le SMIC pour un
BEP, etc. jusqu'� 2 fois pour un master et 2,3 fois pour un doctorat,
- une carri�re sur vingt ans qui double le salaire,
- un droit � la formation tout au long de la vie,
- un statut social ind�pendant de l'entreprise.

-----
* VAE = Validation des Acquis de l'Exp�rience
** Dans les ann�es 1975, le chancelier Helmut Schmidt a explicit� la rupture: "Les 
profits d'aujourd'hui font l'investissement de demain et les emplois d'apr�s-demain." 
Avec le ch�mage, l'externalisation, les exon�rations de charges, les emplois jeunes, 
l'individualisation et maintenant les emplois vieux, l'allongement des cotisations, les 
profits ont bien augment�s. Mais ils ont �t� confisqu�s par un monde financier qui s'est 
mis � jouer avec une masse de plus en plus grande d'argent et � prendre des risques 
intol�rables, privant l'�conomie r�elle des moyens n�cessaires
MARDI 26 OCTOBRE 2010

Bureau du Codespar
Le bureau du Codespar s'est r�uni ce jour avec l'ordre du jour suivant:
1- Validation du compte-rendu du bureau du 23 septembre
2- Coll�ge "acteurs associatifs"
3- Plan climat territorial de Rennes-M�tropole
4- Partenariat Meif/Codespar
5- Les TIC sur le territoire rennais
6- Participation aux r�seaux de comit�s de bassin d'emploi et de conseils de d�veloppement 
bretons et rencontre avec le conseil de d�veloppement de Nantes

Apr�s la validation sans amendement du compte-rendu, il est question de l'animation du coll�ge 
"acteurs associatifs" qui semble manquer de mobilisation. C'est le seul qui ne se soit pas r�uni pour 
se positionner sur le partenariat Meif/Codespar. Il n'a pas r�pondu non plus sur son positionnement 
quant � l'int�rim qu'il doit mettre en place pour sa vice-pr�sidence. En juin 2008, le coll�ge a 
report� son tour de pr�sidence et devrait la prendre en 2011.

Une note m�thodologique est propos�e pour mobiliser / remobiliser le coll�ge:
- Etre membre du Codespar c'est participer � l'�laboration de diagnostics partag�s entre acteurs et 
� l'identification de pr�conisations d'actions aux d�cideurs locaux; c'est partager des 
connaissances, acc�der � des cultures diff�rentes et �changer sur des enjeux clefs ou �mergents 
du territoire; c'est prendre du recul sur son activit�; c'est s'approprier des documents politiques 
structurants du territoire et s'impliquer sur l'�laboration d'un avis et structurer un point de vue 
collectif.
- Il y a dix ans, le coll�ge s'est structur� selon diff�rentes th�matiques: sant�, services aux 
personnes; environnement, consommation, cadre de vie; �ducation populaire, vie associative, 



loisirs de proximité, animation socioculturelle, enfance-solidarité; culture, tourisme, sport; 
insertion-solidarité; autres. 
- Le dispositif nouveaux-services Emplois Jeunes a amené des associations d'aide à la création 
d'activité et d'emplois à se mobiliser.
- Des critères non-exhaustifs sont proposé pour recruter des membres: construire un collège 
représentatif de la diversité de la vie associative rennaise en terme d'objet, de thématiques, de 
publics cibles, etc.; s'appuyer sur des associations porteuses des valeurs de solidarité, d'intérêt 
général, du collectif, de la citoyenneté, etc. ; avoir une utilité sociale et un rôle dans le vivre-
ensemble sur le territoire; être dans une dynamique de repérage / remontée; agir en réseau et 
être en capacité de relayer sur le territoire; rester à une échelle locale ou départementale; avoir les 
moyens de participer aux travaux du Codespar; avoir un nombre d'adhérents important.
- La participation aux travaux du Codespar ne nécessite pas forcément d'être membre plus 
approprié pour les associations ayant un large champ d'action, assez généraliste pour être impliqué 
sur un nombre important de projets du Codespar.
- La piste titulaire et suppléant peut être envisagée.

L'avis du Codespar sur le plan climat-énergie territorial (PCET) de Rennes-Métropole exprime un 
soutien avec un certain nombre de réserves et questions. Il fera l'objet d'une mobilisation des 
acteurs socio-économiques dans le plan stratégique 2011.

Les collèges n'acceptent pas une représentation commune à la Meif, mais souhaitent être chacun 
représenté.
Après la présentation de l'intervention CGT sur la question des licenciements à Thomson Grass 
Valley et le rappel du communiqué de Rennes-Métropole, il est envisagé de mettre en place un 
groupe de travail sur le secteur pour faire un travail semblable à celui effectué sur l'automobile.

Le Codespar décide d'adhérer au réseau de comités de bassin d'emploi et de poursuivre la réflexion 
commune des conseils de développement bretons. Le 28 octobre, il rencontre le conseil de 
développement de Nantes.

En tant que comité de bassin d'emploi, le Codespar décide d'étudier la possibilité d'un accord sur la 
limitation des commerces les dimanches et jours fériés.

Le Collège salariés s'est réuni le 7 octobre. Il souhaite une représentation de chaque collège au CA 
de la Meif, ainsi que la présence des organisations syndicales qui le souhaitent.
Il réaffirme sa volonté de faire des outils élaborés à la Meif et au Codespar soit mis à la disposition 
des salariés autant que de employeurs. Sur la plate-forme Activ'Emploi, il doit y avoir équilibre 
quant aux projets présentés au comité de pilotage.
Le collège syndical souhaite que le Codespar poursuive les auditions proposées à propos du 
dialogue social territorial avec deux participants à la commission paritaire de l'UPA 35 et deux 
participants au comité de bassin d'emploi de Bressuire.

Le bureau se réunira le 2 décembre.

MARDI 14 DECEMBRE 2010

La culture scientifique et technique
Le CCRRDT a été saisi d'un travail sur la diffusion de la culture scientifique et technique. Ce travail 
doit être mené suffisamment rapidement pour qu'il soit transcrit dans les dispositifs 2011. La 
première séance a eu lieu le 2 décembre et sera suivi de deux autres séances les 14 et 17 
décembre.

La première séance ne réunit que peu de participants, les membres de l'ouest Bretagne étant 
bloqués dans leur Far-West par la neige tombée sur le département briochain.

Un accord se fait autour du diagnostic suivant: les jeunes se détournent des carrières scientifiques 
et techniques, attirés par le marketing et la finance. Un participant reconstitue l'histoire d'un 
déplacement dû à l'évolution de la société de la technique au marketing dans les années 80, puis à 
la finance depuis l'an 2000. Il s'agirait donc d'appuyer la société sur le trépied technique, 
marketing et finance.



Alors qu'au temps de l'Encyclopédie, l'honnête homme pouvait embrasser toute la connaissance 
humaine, le volume est tel aujourd'hui que la spécialisation est inévitable. Il faut donc lutter contre 
l'excès de spécialisation, l'isolement.

Le groupe de travail oriente ses propositions sur trois problématiques:
- la formation initiale visant prioritairement une culture de l'honnête homme qui n'oublie pas les 
sciences et technique complétée par la connaissance des besoins professionnels,
- l'accès des citoyens à une information scientifique et technique qui évite la désinformation,
- le débat citoyen non instrumentalisé.

La deuxième réunion voit le nombre de participants doubler sans toucher tous les membres du 
groupe de travail.

Sans information particulière sur les objectifs précis, le groupe s'accorde, comme le suggère le 
rapporteur, sur la production d'une dizaine de recommandations dont deux ou trois prioritaires.

Contrairement aux autres membres du groupe, je ne suis pas au fait du milieu académique auquel 
appartiennent les autres membres. Je demande quelques éclaircissements sur les CCSTI. Il s'agit 
d'un label (Centre de culture scientifique, technique et industrielle) que possèdent trois 
organisations en Bretagne: l'espace des sciences, la maison de la mer et l'Abret.

Après une discussion construite à partir de la critique de la synthèse de la première réunion par les 
deux membres nouvellement présent, le rapporteur retient cinq axes de travail:
- la formation initiale,
- la question des média,
- la professionnalisation de la médiation,
- l'analyse quantitative de la diffusion directe et indirecte,
- la connaissance du rôle des acteurs (observatoire).

� suivre

DIMANCHE 30 JANVIER 2011

La France condamnée
"A la suite de la plainte de la CGT, le Comit� europ�en des droits sociaux (CEDS) du Conseil de 
l’Europe a d�clar� contraire � la Charte sociale europ�enne r�vis�e (CSER) la l�gislation fran�aise 
en mati�re de temps de travail sur deux points essentiels: les forfaits en jours et les astreintes."
[Communiqué CGT]

Ces décisions s'imposent à l'Etat français et les entreprises doivent se mettre en conformité.

En premier lieu, le gouvernement français doit modifier la législation sur le temps de travail. Il doit 
donc déposer un projet de loi et ne pas rester inactif face à la pression du Conseil de l'Europe et au 
risque de recours des entreprises qui seraient condamnées pour avoir appliqué une législation 
contraire à la charte sociale européenne révisée.

En second lieu, les syndicats doivent se mobiliser pour faire appliquer la législation européenne.

Pour le forfait jour, cette mobilisation ne peut ignorer l'intérêt du forfait jour qui a pu s'installer 
pour le salarié dans l'aménagement vie professionnelle - vie privé. Mais ce sont les garde-fous qu'il 
faut mettre en place, comme un système de décompte indiquant les dépassements de temps de
travail au fil de l'eau qui assoie les possibilités de contestation des salariés.

Pour les astreintes, il faut revoir le décompte du temps de travail.

La négociation doit s'ouvrir sur ces deux sujets. La décision européenne ouvre une possibilité de 
plainte qu'il faut saisir dans les entreprises pour faire pression sur le gouvernement et améliorer la 
législation.
Dans toutes les entreprises, les syndicats doivent monter une commission d'évaluation.

MARDI 22 FEVRIER 2011



Bureau du Codespar
Le bureau du Codespar s'est r�uni ce jour avec l'ordre du jour suivant:
1- Validation du compte-rendu du bureau du 2 d�cembre 2010
2- Retour sur le s�minaire de bureau et suite � donner
3- Retour sur la r�union du coll�ge "acteurs associatifs" du 14 f�vrier
4- Programme de travail 2011
5- Projet d'une r�union de travail commune Meif/Codespar
6- Point sur les derni�res participations aux r�seaux: association des comit�s de bassin d'emploi 
(rencontre du 8 f�vrier), r�seau des conseils de d�veloppement bretons (rencontre du 22 f�vrier), 
conseils de d�veloppement d'agglom�ration (r�union � Nantes 5 f�vrier). 

Un compte-rendu du s�minaire du bureau sera fait � partir de mes notes et du compte-rendu plus 
complet qui sera fait par les services du Codespar.

Apr�s un point sur l'activit� r�seaux par Jean Castel, Gwena�le Hamon propose une r�union 
commune MAIF/Codespar o� le Codespar est repr�sent� par les vice-pr�sidents de chaque coll�ge, 
chaque organisation constituant les coll�ges pouvant intervenir directement.

Mme Coldefy fait un point sur la r�union du coll�ge "acteurs associatifs".

Le parcours des fiches projet pour le programme de travail 2011 fait appara�tre que la CGT 
intervient dans le projet "services aux personnes" et le projet "volet social du sch�ma de 
d�veloppement du commerce". Une nouvelle fiche pourrait �tre r�dig�e pour une "r�flexion 
prospective sur la fili�re TIC" dans laquelle la CGT pourrait s'impliquer.
Une r�union doit �tre organis�e au sein de l'union d�partementale pour chaque sujet avec les 
organisations professionnelles respectives: secteur "services aux personnes", le secteur 
"commerce" et le secteur "t�l�coms". Ces r�unions doivent �tre tenues avant le conseil 
d'administration du 17 mai prochain.

Gwena�le Hamon a distribu� trois invitations gratuites aux 7�mes rencontres 
nationales de l'�ducation qui auront lieu les 7 et 8 avril prochain. Je les ai propos� au 
syndicat Educ'Action du d�partement qui doit me dire s'il peut participer le plus vite 
possible pour que la place ne soit pas perdue.

Les prochaines r�unions programm�es:
- bureaux le 13 avril, le 8 juin et le 5 juillet,
- conseil d'administration le 17 mai,
- assembl�e g�n�rale le 22 septembre.

VENDREDI 4 MARS 2011

Appropriation sociale des sciences

La CGT est un acteur social important qui promeut la connaissance et la qualification qu'elle produit 
et dont elle fait le fondement de ses revendications. La R�gion Bretagne lance un appel � projet qui 
entre dans sa strat�gie d'appropriation sociale des sciences.

La r�gion Bretagne, partie prenante de la promotion de la recherche et de la production 
d'innovations scientifiques et technologiques au b�n�fice de la soci�t� souhaite encourager 
"l'�dification d'une v�ritable soci�t� de la connaissance et jouer un r�le actif dans l'appropriation 
des sciences par la soci�t� civile et le d�veloppement des relations entre le monde scientifique et 
les citoyens"*.

Associations, syndicats, groupes de citoyens d�veloppent d�j� une expertise propre dans les 
domaines scientifiques touchant leur vie quotidienne. Sur ce constat, la R�gion lance un appel � 
projets, relatifs � l'appropriation sociale des sciences, �labor�s et r�alis�s en partenariat entre des 
acteurs institutionnels de la recherche et des acteurs politiques et sociaux (associations, syndicats, 
groupes de citoyens, collectivit�s locales infrar�gionales, structures de m�diation scientifique, etc.).

Les objectifs vis�s, dans une perspective de d�veloppement durable, sont au nombre de quatre:
- favoriser l’�mergence d’activit�s de recherche r�pondant � une demande soci�tale;
- favoriser le dialogue et le partage des connaissances entre le monde scientifique et les diff�rentes 

programme
des journ�es



composantes de la soci�t� civile ainsi que l’appropriation des travaux de recherche par les acteurs 
socio-�conomiques r�gionaux;
- favoriser l’engagement actif des citoyens dans le syst�me r�gional de recherche et d’innovation;
- favoriser l’�mergence d’un � tiers-secteur � scientifique en Bretagne afin d’accro�tre les capacit�s 
de recherche et d'expertise de la soci�t� civile, des forces associatives, consum�ristes, syndicales 
et citoyennes ainsi que des collectivit�s locales.

L’aide est plafonn�e � 20000€ par ann�e et � 75 % des co�ts additionnels induits par le projet 
(hors co�t des personnels permanents) dont la dur�e doit �tre inf�rieure � deux ans.

Le dispositif fait partie de l'ensemble des aides mises en place pour renforcer le potentiel de 
recherche breton, en renouvelant les g�n�rations, en soutenant les �quipes qui travaillent sur des 
th�matiques nouvelles.
- aides � l'installation de nouvelles �quipes de recherche (SAD);
- programmes destin�s � soutenir la cr�ativit� scientifique (CREATE);
- allocations doctorales pour les jeunes chercheurs (ARED);
- chaires internationales de haut niveau ;
- soutien � l'appropriation sociale des sciences (ASOSC).

La CGT est toute d�sign�e comme l'un des partenaires �ligibles � ce dispositif.
---
* Commission permanente du 24 f�vrier 2011

MERCREDI 9 MARS 2011

Le coût du capital
La CGT a r�pondu au rapport Migaud pr�nant un rapprochement de la fiscalit� fran�aise vers 
l'allemande au nom de l'efficacit� �conomique: comparaison France/Allemagne, on nous fait le 
"coup" du travail. Cet �change montre � quel point il est possible de manipuler les chiffres pour 
prouver une intention. Le rapport Migaud abuse des chiffres relatifs et efface la r�alit� absolue.

Quelle est l'intention qui justifie le rapport Migaud? Il s'agit pour le gouvernement de justifier, 
comme pour la r�forme des retraites, une r�forme de la fiscalit� qui p�nalise les revenus du travail 
au profit des revenus du travail et augmente les profits largement accapar�s par les actionnaires 
ou les circuits financiers.

Gouvernement et patronat veulent encore d�montrer que le co�t du travail fran�ais est la cause de 
l'inefficacit� de l'�conomie fran�aise. Ils veulent encore convaincre les progressistes conscients du 
fait qu'il n'est pas de partage des richesses sans cr�ation de richesses que l'augmentation des 
profits est l'unique source de l'efficacit� �conomique. Or les trente derni�res ann�es prouvent le 
contraire: malgr� l'augmentation des profits l'emploi n'est pas � la hauteur de la d�mographie, 
l'industrie dispara�t, l'Etat s'endette, les entreprises peinent � r�aliser le mod�le �conomique sur 
lequel elles sont b�ties, l'in�galit� explose laissant de plus en plus de personnes dans la rue, sans 
ressources.

Pour que les profits alimentent les emplois, il 
faut qu'ils s'emploient dans l'investissement. 
Et c'est de moins en moins le cas pour la 
part des profits distribu�s en dividendes.

D'autre part, le capital co�te de plus en plus 
cher. Depuis 1981, le capital (dividendes et 
int�r�ts) pr�l�ve vingt points de plus sur la 
valeur ajout�e passant de 15 � 25%.

Les profits sont pourtant bien les 
investissements de demain pour des emplois 
d'apr�s-demain! Qu'est-ce qui n'a pas 
march� durant ces trente derni�res ann�es? Les profits ont bien augment� depuis 1981, la masse 
salariale �tant pass�e de 74 � 66%. Mais o� est pass� ce suppl�ment de profit?

En fait, en France, la masse salariale s'est effondr�e de 8 points tr�s rapidement en moins de cinq 
ans. En m�me temps, nos technocrates financiers ont invent� plein de produits financiers nouveaux 



et de plus en plus ind�pendants de l'�conomie r�elle. Ces nouveaux produits financiers ont 
d�tourn� le surplus de profits de l'industrie. Ils ont cr�� une �conomie strictement financi�re sans 
lien avec l'�conomie r�elle jusqu'� la derni�re crise des "subprime": le financement de dettes 
pourries.

Les profits ne sont pas le probl�me. C'est leur emploi qu'il faut corriger et soumettre � l'int�r�t 
g�n�ral. En mati�re de comparaison France/Allemagne, comparons plut�t les circuits de 
financement de l'�conomie r�elle - il faut bien qualifier le mot �conomie depuis les d�bordements 
cr��s par la finance. Les Allemands disposent de caisses d'�pargne g�r�es par le corps social local 
qui permet de mettre � la disposition de l'industrie locale les finances dont elle a besoin.

Mais les investissements ne suffisent pas � dynamiser l'�conomie r�elle. Il faut les d�bouch�s, les 
march�s suffisants pour absorber la production. Et la baisse des salaires, le palliatif de la dette 
devenant invivable � cause de son poids, a ass�ch� le march�. Or les salaires d'aujourd'hui 
sont le marché de demain et l'emploi d'après-demain.

Le co�t du capital est trop ignor� et le b�n�fice du travail sous estim�. Les cahiers revendicatifs de 
la CGT donnent la cible qu'il faut viser, le cap d'un projet progressiste que les organisations 
syndicales, les �lus et mandat�s syndicaux doivent mettre en musique.

LUNDI 28 MARS 2011

Réunion du collège syndical du Codespar
Le coll�ge syndical du Codespar s'est r�uni le 28 mars 2011 sur l'ordre du jour suivant:
- renouvellement de l'AG pr�vu au 22 septembre 2011,
- dialogue social dans le secteur des services aux personnes,
- accord sur l'ouverture des commerces le dimanche,
- moyens de la MEIF.

En ce qui concerne le renouvellement de l'AG, il semble que le pr�sident du Codespar ait eu un 
contact avec une organisation syndicale qui souhaitait participer au conseil (FO ou Sud). Le coll�ge 
fera une proposition quand il disposera d'informations plus pr�cises.

La r�union du coll�ge des associations a eu un certain succ�s qui a laiss� imaginer que le coll�ge 
pourrait augmenter son effectif. Les membres du coll�ge syndical sont unanimement contre cette 
proposition et demandent � leur pr�sident de r�diger un avis dans ce sens.

Le Codespar s'est investi sur le sujet des services aux personnes pour d�gager un certain 
nombre de pistes d'actions que pourrait mettre en œuvre la MEIF. C'est le dialogue social qui peut 
produire des accords.

Le secteur est form� de quatre sous-secteurs: fonction public, associatif, priv� et particuliers 
employeurs. Il conna�t un certain nombre d'ins�curit�s juridiques que semble vouloir lever le 
patronat du sous-secteur priv�. Le patronat local (MEDEF et CGPME) pourrait se structurer pour 
�tre en capacit� de signer des accords. Une convention collective serait en pr�paration au niveau 
national. Aucun des membres du coll�ge syndical pr�sent � la r�union n'en a connaissance.

Le secteur des services � la personne est en cours de structuration � la CGT 35. La d�l�gation du 
Codespar apporte son soutien au secteur professionnel pour aboutir � une pr�sence du 
syndicalisme CGT dans le secteur.

Malgr� l'accord sur l'ouverture des dimanches dans le commerce sign� entre toutes les 
parties prenantes et le soutien ou la bienveillance manifest�e par toutes les institutions sollicit�es, 
le pr�fet ne publie toujours pas l'arr�t� qui le rendrait obligatoire.

Les extensions envisag�es aux jours f�ri�s et � un territoire plus grand sont suspendues � la 
publication de cet arr�t� pr�fectoral.

Le coll�ge syndical s'est mis d'accord sur un argumentaire destin� au bureau du Codespar pour 
effectuer l'intervention n�cessaire � la publication.



Suite à une directive du ministère, une réunion sur l'évaluation du service public de l'emploi a été 
convoquée. Ni la CFDT, ni la CGT n'y seront présentes. Les membres du collège syndical soulignent 
que c'est le comité du bassin d'emploi qui est le lieu de l'évaluation du service public.

La CGT critique la marche forcée de la fusion des structures vers l'économie des moyens au 
détriment du service apporté aux usagers. Les réformes ne doivent pas être réalisées sans le 
contrôle de cet impact. De véritables tests utilisateurs doivent être réalisés pour vérifier la 
simplicité de l'usage du service public de l'emploi.

Quant à la participation des organisations syndicales à la MEIF, les représentants de la CFDT 
et de la CGT au bureau du Codespar ont vérifié qu'ils en avaient la même compréhension: Le 
Codespar est représenté par sont président et ses vice-présidents. Les organisations syndicales 
sont informées par le canal de la représentation du Codespar et interviennent quand elles le jugent 
nécessaire.

MARDI 29 MARS 2011

Contribution au 34ème congrès de la FAPT-CGT
Les responsables de la fédération des activités postales et de télécommunications CGT ont lancé les 
débats du 34ème congrès autour de trois axes:
- construire les convergences revendicatives d'un salariat diversifié
- en s'appuyant sur une organisation syndicale de proximité
- animée par un processus démocratique qui implique salariés et syndiqués.
Ils invitent les syndiqués à contribuer et à exprimer leur projet syndical personnel.

Cette proposition convient tout à fait à l'intervention que je souhaite produire à l'occasion de ce 
congrès.

Convergences revendicatives

Faisant parti des gros contingents recrutés au début des années 1970, au temps du plus fort 
développement des télécoms en France, je me suis syndiqué en 1980. Le syndicalisme a bien 
évolué, en bien selon mon point de vue: pragmatisme, respect envers les gens, rigueur.

Chacun est pénétré des valeurs de son époque. Vingt ans en 1974, cela signifie une certaine 
implication dans les questions de société, une certaine construction mentale, une certaine 
représentation mentale de la vie en société.
Nos jeunes collègues ne fonctionnent pas sur les mêmes représentations et cela rend la tâche 
militante plus difficile, plus inconfortable, mais plus intéressante et efficace.

Durant ces trente dernières années, il a été difficile de contrer la vision imposée par les média et le 
manque de culture militante des salariés d'un syndicalisme archaïque, corporatiste et idéologique 
dans un sens péjoratif.

Aujourd'hui, l'échec des représentations libérales confiant les profits augmentés par les baisses de 
la masse salariale à des intérêts privés de plus en plus indépendants de la réalité économique est 
patent. Le contexte est favorable à une mobilisation collective qui permettrait à chaque salarié d'en 
voir la pertinence et de casser la désespérance ambiante.

Travailler aux convergences revendicatives, c'est d'abord construire une représentation mentale de 
la société où l'interdépendance entre les individus est mise en évidence. "Si les salaires sont bas, 
ce n'est pas parce que mon collègue à eu de grosses augmentations ou que je ne suis pas bon 
comme le prétend mon chef, mais c'est parce que la rémunération du capital coûte trop chère à 
l'entreprise.

Les trente années passées ont été conduites selon l'idée que "les profits d'aujourd'hui font les 
investissements de demain et les emplois d'après demain". Cette idée a produit les trente 
piteuses qui s'achèvent dans la crise d'aujourd'hui. L'esprit qui a produit les trente glorieuses
doit être retrouvé: "les salaires d'aujourd'hui sont les marchés de demain et les emplois d'après-
demain". L'intérêt des salariés rejoint l'utilité économique.

Organisation syndicale



Les institutions représentatives du personnel (IRP) sont une force de frappe essentielle dans 
l'entreprise pour le syndicat. La CGT, dans sa volonté de développer un syndicalisme de proximité, 
est le syndicat qui présente le plus de candidats. Elle dispose d'un réseau de délégués syndicaux 
important qu'il faut structurer et animer de façon à:
- connaître les conditions de travail et le ressenti des salariés au travail au travers des élus aux 
CHSCT,
- connaître les aspirations des salariés pour l'entreprise et pour eux-mêmes au travers des élus DP,
- connaître les projets de l'entreprise au travers des élus aux CE,
- promouvoir les solutions proposées par la CGT (le nouveau statut du travail salarié, la sécurité 
sociale professionnelle, la formation tout au long de la vie, la rémunération des qualifications, etc.),
- rendre compte au syndicat.

L'organisation départementale de la fédération est bien adaptée
- au secteur dont les entreprises nationales sont puissantes
- et au syndicalisme de proximité de la CGT.
Le déploiement des sections au plus près des sites est souhaitable, mais souffre du défaut de 
syndicalisation et peine à mener une activité régulière. Les sections sont souvent marquées par la 
domination d'un groupe particulier trop nombreux pour que les quelques syndiqués n'appartenant 
pas à ce groupe puissent bien s'intégrer. C'est la qualité de l'activité syndicale et l'efficacité des 
élus et mandatés qui poussera les salariés à s'impliquer dans les IRP et à se syndiquer à la CGT.

Il s'agit là de construire l'unité syndicale par l'adhésion massive à la CGT.

D'autre part, le syndicalisme CGT est constitué de deux dimensions indissociables: la dimension 
professionnelle avec les syndicats fédérés nationalement et la dimension territoriale avec les unions 
départementales.

La dimension territoriale enrichit l'activité syndicale du militant en le mettant au contact d'autres 
professions qui vivent d'autres conditions de travail dans une activité différente, en le mettant dans 
des pratiques de projets ou d'expérimentation, une activité souvent plus consensuelle avec les 
autres organisations syndicales, avec des organisations patronales, des associations et des élus 
politiques locaux.

Cette dimension peut aussi être directement utile à l'action d'une organisation syndicale 
professionnelle. Par exemple, pour le secteur public de l'emploi, la CGT critique la marche forcée de 
la fusion des structures vers l'économie des moyens au détriment du service apporté aux usagers. 
Les réformes ne doivent pas être réalisées sans le contrôle de cet impact. De véritables tests 
utilisateurs doivent pouvoir être réalisés pour vérifier la simplicité de l'usage du service public de 
l'emploi. C'est là une expérimentation qu'il est possible de réaliser dans le cadre des programmes 
du Codespar.

Plus que dans l'entreprise, cette activité institutionnelle pousse à construire l'unité d'action.

Démocratie

Bien sûr, à aucun niveau de l'organisation le syndicat ne peut séduire sans démocratie, exigence 
du 21ème siècle.

Lors des négociations, le délégué syndical doit alimenter son intervention par sa proximité avec les 
salariés de son territoire et leur rendre compte de son travail auprès de l'entreprise. Il doit aussi 
s'inspirer du contenu de l'intervention des élus de son syndicat. Il doit enfin promouvoir auprès des 
syndiqués et des salariés les propositions de la CGT, donc les bien connaître.

Sans ignorer le contact direct avec les personnes par les visites, les permanences ou la présence 
dans les heures d'information, il importe aussi de disposer des moyens de communication 
modernes largement utilisés par les directions: messagerie, blogs. 

C'est l'expérience de proximité des militants avec les salariés qui assurera le recrutement de 
syndiqués. C'est l'assurance d'être écouté et de pouvoir influer sur les choix du syndicat qui 
assurera la pérennité de l'adhésion et l'implication militante.

La CGT s'appuie sur ses trois pieds aujourd'hui: revendication, organisation et communication. Elle 
met à la disposition de ses syndiqués des outils leur permettant d'accompagner efficacement leurs 
collègues: fonctions IRP et responsabilités syndicales, mandatements territoriaux et institutionnels, 



propositions confédérales. Au fil des congrès confédéraux, le nouveau statut du travail salarié 
apparaît de plus en plus comme le socle qui construira "une CGT plus forte pour le développement 
humain durable, pour les conquêtes sociales et pour la démocratie".



Mon projet syndical

Après une longue carrière d'ingénieur commencée comme fonctionnaire d'une administration à 
budget annexe (les PTT) et poursuivie dans une entreprise privée (France Telecom) et mis à 
disposition de l'éducation nationale (le rectorat de Rennes), j'ai bénéficié d'un parcours de
professionnalisation qui m'a lancé dans une courte expérience d'ergonome. Je n'ai pas le temps de 
pratiquer suffisamment ce métier pour en avoir la maîtrise d'un sénior, mais l'activité qu'il me 
procure me plaît parfaitement.

Mandaté délégué syndical de la DTO moyens propres au début de l'année 2011, les 20 heures par 
mois de disponibilité constituent un bon compromis pour pouvoir exercer mon métier d'ergonome, 
assumer mes mandats au Codespar et au CCRRDT et répondre aux sollicitations de l'entreprise 
faites aux délégués syndicaux d'établissement dans la limite des trois réunions institutionnelles 
annuelles proposées.

J'ai candidaté au CE pour les prochaines élections, mais je ne peux consacrer plus de temps à une 
activité syndicale sans rendre impossible mon activité professionnelle.

Après trois années d'exercice de mon métier d'ergonome, je conçois bien de consacrer maintenant 
tout mon temps au syndicat pendant mes cinq dernières années d'activité professionnelle et mes 
cinq premières années de retraite:
- dans l'entreprise pour participer à l'organisation et à l'animation des IRP de la CGT et pour 
connaître et faire connaître la réalité économique de l'entreprise,
- auprès des institutions pour participer à l'élaboration de propositions construites avec les partie-
prenantes du territoire,
- dans la commission exécutive du syndicat et de l'union départementale pour contribuer à 
construire le syndicalisme que j'ai essayé de décrire ici,
- dans les organisations comme formateur syndical pour partager ma longue et diversifiée 
expérience.

Si mon projet syndical rencontre les besoins du syndicat, je suis prêt. Mais il faut m'assurer un 
plein-temps.
Si cela n'est pas envisageable, je me limiterai à une contribution de 20 heures par mois pour une 
activité minimale dans mon mandat de DS DTOmp (permanence de trois heures par mois pour les 
salariés et réunions institutionnelles) et dans mon mandat au Codespar et au CCRRDT (dix-sept 
heures et temps libre).

Non publié

MARDI 28 JUIN 2011

Plénière du CCRRDT Bretagne
La séance plénière du comité consultatif régional de la recherche et du développement technique 
s'est tenue le 28 juin 2011 à l'hôtel de Courcy à Rennes.

Investissements d'avenir

En plein dans l'actualité créée par le président de la République, la séance s'est ouverte sur l'appel 
à projet "investissements d'avenir". La Bretagne a répondu à tous les appels à projets.

Deux pôles forts, anciennement structurés se dégagent: la mer et les sciences et technologies de 
l'information et de la communication (STIC). Ces deux pôles forment le noyau de la recherche 
bretonne.
Le premier cercle est formé des matériaux et de la santé, deux domaines qui manquent de temps 
pour présenter tous les atouts nécessaires à l'éligibilité.
Enfin, le troisième cercle comprend les domaines des sciences humaines et sociales, agro-
alimentation et environnement, trop dispersés.

La stratégie de l'excellence accentue la problématique posée par la multiplication des appels à 
projets: doser la part des financements organisationnels et des financements par projets.

Dialogue société-sciences



Fin 2010, le vice-pr�sident en charge de la recherche avait lanc� un certain nombre de travaux sur 
le dialogue soci�t�-sciences. Le groupe de travail a pein� � travailler � cause de la fin des 
mouvements sociaux li�s � la r�forme des retraites et de la pr�cocit� des intemp�ries hivernales.

La s�ance s'est tout de m�me bien impliqu�e sur le th�me de l'appropriation sociale des sciences: 
restauration collective (REPAS-RC), indicateurs soci�taux de bien-�tre (ISBET) et �criture utilisant 
des pictogrammes (ACADIAL). Ces projets h�ritent du travail effectu� sur les indicateurs de bien-
�tre.

Le premier vise � qualifier l'empreinte �cologique de diff�rents plats et � proposer des outils en 
libre acc�s.
Quand on croise l'empreinte �cologique moyenne des individus et l'indicateur de d�veloppement 
humain du pays dans lequel il vit, il appara�t qu'aucun pays n'offre un "way of life" d�veloppement 
durable (empreinte �cologique inf�rieure � 1 et indicateur de d�veloppement humain sup�rieur � 
0,8). Le chemin est forc�ment diff�rent pour un pays riche qui doit rester avec un IDH sup�rieur � 
0,8 tout en baissant son empreinte �cologique trop lourde et pour un pays pauvre qui doit 
augmenter son IDH sans alourdir son empreinte �cologique.

Le second consiste � produire des indicateurs de bien-�tre territorialis�s. L'utilit� de ces indicateurs 
est capitale pour les collectivit�s locales aux prises avec des politiques publiques difficiles � 
�valuer.

Le troisi�me vise � trouver un support de communication adapt� aux personnes incapable d'utiliser 
l'�criture alphab�tique.

Insertion des doctorants

Apr�s la pr�sentation d'un �tat des lieux disponible sur le site de l'universit� europ�enne de 
Bretagne, trois associations ont pr�sent� leur activit� en mati�re de soutien � la vie d'un th�sard et 
une entreprise de placement franco-irlandaise a pr�sent� quelques propositions.

Commentaires

Le pr�sentateur d'un des projets de dialogue soci�t�-sciences s'est f�licit� du recrutement de deux 
CDD. C'est fou le nombre de CDD qui travaillent dans des projets de d�veloppement durable!

Le projet "restauration collective" offre des outils qui int�ressent les acteurs de la restauration 
collective. Il faut en faire la promotion aupr�s des acteurs du secteur.

Il semble que les doctorants se satisfont de leur r�mun�ration dont la m�diane est d'� peine plus 
de 2000€. Cela montre � quel point les salaires sont bas pour tout le monde. Les entreprises ne 
prennent vraiment pas de risque � recruter un docteur!

Une collaboration int�ressante s'est nou�e entre l'Unef et l'Ugict-CGT. Les organisations de 
doctorants constituent aussi un terrain d'activit� pour la promotion des rep�res revendicatifs de la 
CGT.

MARDI 5 JUILLET 2011

Bureau du Codespar
Le bureau du Codespar s'est tenu le 5 juillet 2011 sur l'ordre du jour suivant:
1 - validation des comptes-rendus du Bureau du 13 avril et du 8 juin 2011,
2 - pr�paration de l'Assembl�e g�n�rale : point sur le renouvellement des coll�ges,
3 - relecture du projet communautaire : retour sur la mobilisation du Codespar,
4 - points divers



Le Codespar est une institution où se fabrique du 
consensus. Tous ses membres ont soutenu 
l'accord signé par tous les partenaires sociaux en 
décembre qui stipulait que les commerces de 
plus de 700 m² devaient restr fermés le 
dimanche. Le préfet a décidé de ne pas étendre 
cet accord. Au nom de la CGT, je propose la 
motion ci-jointe au vote du bureau du Codespar.

Le bureau en a tiré la communication suivante: 
Communiqué de presse du Bureau du 
Codespar publié le 21 juillet 2011.

"Le Codespar souhaite que l’accord local 
port� unanimement par les partenaires 
sociaux sur la fermeture le dimanche des 
commerces de plus de 700 m�tres carr�s 
sur le Pays de Rennes soit reconnu par le 
Pr�fet."

"Le Pr�fet d’Ille et Vilaine d�savoue l’accord 
sign� le 17 d�cembre 2010 par les partenaires 
sociaux rennais*, accord faisant suite � un 
dialogue constructif initi� d�s 1996. Visant le 
repos hebdomadaire des salari�s, cet accord a 
pour objectif la non ouverture le dimanche des 
commerces de d�tail � pr�dominance alimentaire 
de plus de 700 m2 dans le Pays de Rennes. Le Pr�fet n’a pas pris en compte l’accord sign�, � 
l’unanimit�, par tous les acteurs du commerce du Pays de Rennes."

"Le Codespar, espace contribuant � l’animation du dialogue social territorial sur le Pays de Rennes, 
souhaite qu’un �cho positif soit fait � la prise de d�cision collective des partenaires sociaux."

"* Union des entreprises 35, Union Professionnelle Artisanale, Carr� Rennais, Union du 
Commerce, CGT, CFDT, CFTC, CGT-FO, CFE-CGC."

JEUDI 28 JUILLET 2011

Un nouveau mandat
Délégué syndical CGT à la Direction Orange Ouest moyens-propres, c'est le mandat que j'ai 
reçu le 1er janvier de cette année des Unions régionales FAPT-CGT de Bretagne et de Pays 
de la Loire. J'ai rencontré la Direction (la Directrice et son Directeur des Ressources 
Humaines) et j'ai présenté ma mission aux salariés.

Orange vient de territorialiser son activité grand-public sur les territoires occupés par ses directions 
territoriales jusqu'à présent. L'activité entreprise est nationalisée. La Direction Orange Ouest (DOO) 
est en charge du marché grand-public sur les régions Bretagne et Pays de la Loire.

La Direction Orange Ouest moyens-propres rassemble un certain nombre de services transverses à 
la l'entité d'Orange implantée en Bretagne et aux Pays de la Loire: ressources humaines, contrôle 
de gestion, parcours client, etc. C'est l'établissement secondaire qui constitue le périmètre de ma
mission de délégué syndical.

Mon entretien avec la Directrice et le DRH d'Orange Ouest a été agréable. La Direction semble 
ouverte au champ le plus large de discussion. A côté de leur rôle de représentants du patronat de 
France Telecom au service des actionnaires, les membres de la Direction sont soumis, comme tout 
salarié, à la contradiction entre le discours tourné vers le meilleur service aux clients de "conquête 
2015" et la réalité d'un prélèvement financier insupportable: maintien d'un rendement financier de 
10% pour l'actionnaire au détriment de l'entreprise.



La tendance suivie par les pr�l�vements du capital sur l'entreprise appara�t clairement sur le 
graphique. En 2009, les actionnaires se sont attribu� plus que n''en a produit l'entreprise. Le 
capital puise de plus en plus dans les ressources de l'entreprise.

La strat�gie affich�e ne peut que produire l'enthousiasme de tous:
- Rendre simple ce qui est complexe, transformer un d�fi technologique en une aventure humaine
- Redonner leurs lettres de noblesse � nos r�seaux.
- Devenir un op�rateur universel, populaire et de confiance.
- Conqu�rir de nouveaux territoires, avec un d�veloppement international.
Mais la r�alit� est fait est bien loin des clefs de succ�s adopt�es:
- Assurer la qualit� de l'ex�cution de nos actions, qui exige des priorit�s claires, un plan financier 
concret et des outils de suivi adapt�s. 
- Redonner des marges de manœuvre � nos managers, dans un esprit de d�centralisation, avec 
l'appui des fonctions support. 
- Mettre en place un nouveau mode de pilotage de nos activit�s, plus proche des op�rations dans 
tous les domaines.

J'ai diffus� 180 lettres environ alors qu'en th�orie le nombre de salari�s de l'�tablissement est 
sup�rieur � 200. La Direction du Groupe n'h�site pas � utiliser le mail de chaque agent - y compris 
Monsieur Lombard chass� il y a quelques mois. Mais les d�l�gu�s syndicaux doivent porter � la 
main tous leurs courriers aux salari�s. Je ne suis pas encore parvenu, six mois apr�s le d�but de 
mon mandat, � conna�tre les effectifs destinataires de ma mission. Disons que cette 
connaissance est le premier objectif de mon intervention.
La Direction du groupe affiche une ouverture qu'elle ne met pas en pratique, impossible d'utiliser 
les moyens de communication modernes qui permettraient aux salari�s de mettre en œuvre les 
capacit�s de leur D�l�gu� Syndical.

La mission du d�l�gu� syndical est tr�s mal connue, plus encore que celle des institutions 
repr�sentatives du personnel. Le but de ma premi�re lettre aux salari�s �tait donc de pr�senter 
cette mission et de faire part de la mani�re dont je vais la conduire.

A suivre...

mercredi 24 août 2011

Le très haut débit

Le secteur des t�l�coms europ�en est incapable de r�aliser l’�quipement r�seau n�cessaire � la mise en place du tr�s 
haut-d�bit. En ce d�but de si�cle, le secteur se trouve dans une impasse. Il est incapable de se doter du r�seau de 
distribution de fibre optique n�cessaire � la diffusion d’un acc�s tr�s haut d�bit aux services num�riques d’aujourd’hui.



La d�r�glementation des ann�es 1990 a remplac� une entreprise publique qui finan�ait l’Etat tout en assurant la 
qualit� d’un r�seau de t�l�communications technologiquement � jour contre un secteur priv� qui co�te de l’imp�t pour 
amener un bas haut-d�bit sur une large part du territoire et ne permet m�me pas aux utilisateurs de mettre � jour leur 
Windows.

La nouvelle organisation du secteur des t�l�coms a multipli� les acteurs sur les activit�s r�seaux et services. Avec le 
d�groupage, les op�rateurs priv�s ont pu b�n�ficier d’une partie de la rente issue de l’amortissement du r�seau de 
France Telecom en France au d�triment de l’op�rateur historique.

Mais chaque op�rateur �tant maintenant autonome, il n’est plus possible de renouveler le r�seau de distribution pour 
donner un acc�s tr�s haut-d�bit qu’exigent maintenant les nouveaux services. L’investissement doit �tre rapidement 
rentabilis� sur une client�le suffisamment nombreuse. Le tr�s haut-d�bit ne peut �tre que le privil�ge d’une client�le 
citadine, sauf � mobiliser les finances publiques locales, nationales ou europ�ennes. C’est ce que pr�voit la r�gion 
Bretagne.

En Bretagne, les promesses des op�rateurs en mati�re de tr�s haut d�bit ne portent que sur 40% des utilisateurs et 
10% du territoire. La r�gion Bretagne envisage la d�pense de 2,5 Md€ pour palier la carence du secteur. Elle s’int�gre 
ainsi dans le dispositif gouvernemental pr�voyant un financement � moiti� support� par les op�rateurs et � moiti� par 
la puissance publique : un quart pour l’Etat, un quart pour les Collectivit�s locales.

Tout en pr�servant le b�n�fice de la diversit� et du nombre des op�rateurs de service, il est possible de b�tir un 
op�rateur public unique de r�seau qui permette � chaque op�rateur de vendre ses services � n’importe quel utilisateur 
quel que soit sa localisation sur le territoire et � chaque utilisateur de choisir n’importe quel service du march�.

Cette s�paration en services et r�seaux est souvent critiqu�e sur la base de l’�chec des r�gulations des secteurs de 
l’�lectricit� et du chemin de fer. Mais une diff�rence d�terminante garantit la r�ussite de cette architecture dans le 
secteur des t�l�communications : c’est la non raret� des ressources r�seaux. Le co�t des r�seaux de 
t�l�communication peut �tre partag� entre les utilisateurs et les op�rateurs selon leur acc�s et alimenter correctement 
le mod�le �conomique n�cessaire au d�ploiement du r�seau. Ce n'est pas le cas par exemple pour RFF qui subit le 
poids de son presque unique client, la SNCF.

Contrairement � ce que veut faire croire le bon sens v�hicul� par les media, il est impossible de savoir si les 
privatisations de la fin du si�cle dernier ont favoris� la diffusion de l’internet et du mobile ou si c’est cette diffusion qui 
a confort� l’�conomie priv�e du secteur. Disons que les deux assertions ont montr� leur compatibilit�. Mais 
l’architecture actuelle conduit � l’impasse. Il faut donc en changer.

LUNDI 16 JANVIER 2012

Pour des moyens syndicaux de territoire
Les organisations syndicales sont de plus en plus sollicit�es par les collectivit�s locales: 
Codespar, CCRRDT, commissions et comit� les plus divers. Mais elles ne disposent que 
des droits syndicaux des �lus et mandat�s au sein de l'entreprise, des droits de plus en 
plus limit�s aux individus et de moins en moins attribu�s aux organisations en fonction 
de leur repr�sentativit�.
J'ai particip�, au sein du Codespar, � deux r�unions dans lesquelles l'occasion m'a �t� 
donn�e de rappeler les besoins syndicaux pour assumer une fonction qui semble 
n�cessaire aux autorit�s politiques comme aux employeurs.

Form� de quatre coll�ges (�lus du pays de Rennes, organisations patronales, 
organisations syndicales de salari�s et associations), le Codespar (Conseil de 
d�veloppement �conomique et social du pays et de l'agglom�ration de Rennes) a deux 
fonctions: comit� de bassin d'emploi et conseil de d�veloppement. Le travail est effectu� 
au sein des institutions de l'association (AG, CA, bureau), mais aussi au sein de groupes 
de travail qui mobilisent au-del� de ses membres.

Les d�l�gations syndicales peinent � maintenir des d�l�gations suffisamment dynamiques 
pour tenir la place qu'elles peuvent avoir et que l'on attend d'elles. Deux freins s'y 
opposent:
- Les organisations syndicales oeuvrent en premier au plus pr�s des salari�s, � savoir 
dans les entreprises. Leurs militants ont obtenu des droits avec l'entr�e des sections 
syndicales dans les entreprises et avec l'exercice des institutions repr�sentatives 
professionnelles (IRP) comme au sein des entreprises publiques. Les f�d�rations portent 
les organisations syndicales territoriales qui doivent fournir de plus en plus de mandat�s 
pour r�pondre au besoin de la concertation souhait�e par les autorit�s politiques.



- Les militants mandatés sont formés au sein de l'entreprise et connaissent mal 
l'environnement institutionnel du territoire dont ils n'en pratiquent pas les usages 
consensuels. Le décrochage de ces militants est rapide et les organisations syndicales ont 
toutes les peines du monde à maintenir le personnel nécessaire à leur bonne 
contribution.

Un Grenelle territorial devrait instituer des droits syndicaux territoriaux qui permettraient 
aux organisations syndicales de dégager les moyens nécessaires à leur représentativité 
professionnelle consolidée sur le territoire. Cela oblige bien sût à territorialiser les IRP 
dans les entreprises, ce qui favorise heureusement la proximité géographique des 
représentations avec les salariés.

La formation des membres est apparue essentielle au groupe de travail sur la 
communication du Codespar, ainsi qu'aux participants à la rencontre entre les conseils de 
développement et le CESER comme la fourniture de moyens territoriaux aux 
organisations syndicales. Mon intervention sur ces sujets a été extrêmement bien reçue. 
Il faut maintenant passer aux actes.

MERCREDI 25 JANVIER 2012

Projet stratégique du Codespar 2012-2014
Le collège des salariés du Codespar s'est réuni pour examiner le projet stratégique du 
Codespar 2012-2014.

Introduite par Jacques Bouilly, Vice-président du Codespar, Animateur du collège des 
salariés, la séance pérennise le nouveau fonctionnement du collège qui se réunira 
systématiquement avant le bureau. Le collège de parlera pas forcément d'une seule voix. 
Le travail effectué au sein du collège vise à construire des convergences dans le respect 
des divergences.

Assistés de la directrice du Codespar et d'un chargé de mission, six syndicats (CFDT, 
CGT, CFTC, CGC, UNSA et FSU) ont commenté le document d'orientation trisannuel 
2012-2014 présentant les projets du Codespar selon six axes stratégiques:
1 - développer une vision anticipatrice des territorialités
Le premier commentaire qui est ressorti des discussions porte sur le poids de PSA dans 
l'emploi du bassin. L'automobile est un secteur important dans le périmètre du Codespar 
dans ses rôles de comité de bassin d'emploi comme dans celui de conseil de 
développement économique et social. Ce secteur a fait l'objet de plusieurs études et 
devrait rester un des chapitres les plus importants.
La crise financière actuelle montre bien l'importance du financement dans la 
problématique du développement économique et social. Le séminaire du bureau de l'an 
dernier a pointé cette question. Collège patronale et collège salarial s'y sont déclarés 
interpelés par la question d'une réappropriation publique locale des sources de 
financements: les caisses d'épargnes (Spar Kasse) qui mobilisent l'épargne pour financer 
l'entreprise dans une gouvernance sociale locale constituent un objet que l'on aimerait 
étudier en vue d'en implanter le modèle sur le territoire.
2 - contribuer à animer un dialogue social territorial élargi
Filières, mutations, emplois et compétences, veille et prospectives, concertation en 
amont de l'action, le dialogue sociale territorial devient un élément essentiel de la 
démocratie. Mais il souffre de l'inexistence de moyens syndicaux de territoire 
indépendants des moyens syndicaux d'entreprise. Pour participer à cette activité, les 
mandatés syndicaux détournent un certain nombre d'heures de droits syndicaux 
théoriquement affectés au dialogue social de l'entreprise. La participation des 
organisations syndicales souffre de cette absence des moyens qui leur permettraient de 
s'assurer une présence fiabilisée, l'entreprise étant un périmètre beaucoup plus 
déterminant sur la vie des salariés.



Les dossiers qui paraissent techniques, comme la veille, sont en fait tr�s politiques et 
doivent �tre anim�s de fa�on paritaire.
3 - identifier avec les jeunes les questions d'avenir du territoire
Le coll�ge des salari�s partage l'id�e selon laquelle les jeunes ne doivent pas seulement 
�tre �cout�s, mais aussi impliqu�s dans des projets dont ils seraient eux m�mes les 
prescripteurs.
4 - participer à relever les défis énergétiques et climatiques
L'�nergie et le climat constituent des d�fis qui exigent un nouveau mod�le de 
d�veloppement (mobilit�, b�ti, agriculture, consommation, mise en mouvement des 
acteurs, vigilance sur les risques d'exclusion) pour �tre relev�s.
5 - participer aux projets structurants du territoire
Partage d'expertises, diagnostic collectif, mise en mouvement, appropriation (projet 
communautaire, Eurorennes, centre de congr�s, Via silva, SCoT Pays de Rennes), autant 
d'occasion pour approfondir la d�mocratie participative construite ici sur le travail 
commun des corps constitu�s.
6 - renforcer la lisibilité et la visibilité du Codespar
La strat�gie globale de communication en interne (appropriation du r�le, d�veloppement 
des connaissances, faciliter les liens entre les institutions) et en interne (valoriser, 
susciter les d�bats, faciliter les actions, alerter les d�cideurs) fait l'objet des r�flexions du 
groupe de travail communication qui prendra en charge la formalisation du pr�sent 
projet.

Le CESER prend en compte l'activit� des Conseils de D�veloppement (CdD). Le Codespar 
est aussi engag� dans des travaux de coordination sur l'axe Rennes-Nantes et dans des 
instances regroupant les CdD bretons et nationaux.

JEUDI 26 JANVIER 2012

Une commission CE "santé au travail"
Elu au CE de la Direction Orange Ouest, je pr�side la commission "sant� au travail". La 
Direction pr�sentait un dossier de recrutement d'un m�decin et une r�organisation des 
secteurs du syst�me de sant� au travail. J'en ai profit� pour faire une d�claration militant 
pour une implication forte de l'instance.

En un quart de si�cle, les transformations de l'organisation du travail ont r�duit les 
marges de manœuvre et les capacit�s d'anticipation n�cessaires pour se pr�server. Elles 
ont multipli� les situations de surcharge mentale, sans faire dispara�tre les sources de 
p�nibilit�s classiques: bruit, t�ches parcellaires et r�p�titives, travail de nuit, de 
dimanche, etc. Cette �volution entra�ne une grande usure mentale et physique des 
salari�s dont les plus avanc�s en �ge subissent des situations excluantes.

La multiplication des crit�res d'�valuation abstraits, d�connect�s de l'activit� r�elle, 
jamais discut�s, souvent incompatibles avec la r�alisation d'un travail de qualit� alimente 
une source continue de conflits et de souffrance psychique qui deviennent de plus en plus 
insupportables au cours d'une vie professionnelle qui s'allongement.

Mais les affaires de l'amiante ont fait progresser les droits en mati�re de r�paration et de 
pr�vention avec une obligation de s�curit� de r�sultat pesant sur l'employeur en mati�re 
de faute inexcusable. Le droit � la sant� au travail s'impose d�sormais au pouvoir de 
direction de l'employeur. Le r�le et le pouvoir du CHSCT s'en trouve consid�rablement 
renforc�s.

Le champ des connaissances en mati�re de sant� au travail progresse sur les conditions 
de travail et les expositions professionnelles. L'Etat s'est donn� de puissants outils 
d'�valuation des risques lui permettant de mieux caract�riser les populations concern�es 
et l'ampleur du risque. La recherche produit de grandes enqu�tes. De nouvelles 



disciplines apparaissent pour mieux appr�hender les risques (la psychologie dynamique 
du travail, l'ergotoxicologie).

Il est maintenant av�r� qu'une simple d�marche d'am�nagement du poste de travail est 
inefficace. Les TMS sont multifactoriels et trouvent leur origine dans l'organisation du 
travail qui, pour le bon fonctionnement de l'entreprise comme pour la sant� du salari�, 
doit laisser des marges de manœuvre vis-�-vis de la gestion des contradictions et des 
al�as inh�rents � toute production.

Les ressorts d'une v�ritable pr�vention se trouvent, non dans une "psychologisation" 
individualis�e des difficult�s du salari� (tendance naturelle de l'employeur), ni dans la 
reconnaissance d'un statut de victime et de la r�paration/pr�vention des dommages 
(action du CHSCT), mais dans l'ouverture d'espaces collectifs de discussion sur le travail 
et sur tout ce qui emp�che de le bien faire. L'ouverture de ces espaces suppose la 
mobilisation du CE.

En se donnant une commission "sant� au travail", le CE a affirm� son ambition de 
s'assurer une intervention de qualit� pour le bien-�tre au travail fond�e sur 
l'appropriation d'une litt�rature tr�s productive actuellement.

LUNDI 13 FÉVRIER 2012

Le rendez-vous du 29 février
Les Grecs subissent la plus dure dictature qui soit. Les armateurs, l'�glise ne paient pas 
d'imp�ts. L'Etat est forc� d'emprunter aux banques � un taux incroyable. Et les salaires 
et pensions sont amput�s sans piti�. Mais les armateurs et l'�glise ne paieront pas plus 
d'imp�ts.

En France, le poids est moins lourd, mais Sarkozy nous m�ne tout droit � la catastrophe. 
Il vaut mieux agir maintenant d�mocratiquement avant que la r�volte ne soit n�cessaire.

Apr�s la r�forme des retraites de 2010 et les deux plans d’aust�rit� de 2011, le 
gouvernement aggrave la situation des salari�s, des retrait�s et des priv�s d’emploi avec 
l’augmentation de la TVA, l’imp�t le plus in�galitaire qui soit. Cette augmentation 
viendrait compenser des baisses de charges patronales, partie du salaire mise en 
commun par les salari�s pour leur protection sociale et vers�e directement par les 
entreprises. Les salari�s devraient supporter l’augmentation des prix de la consommation 
pour combler la ponction sur leur salaire !

C’est la d�clinaison fran�aise de la d�cision du Conseil europ�en de s’engager vers un 
trait� de renforcement de la discipline budg�taire des Etats. La Conf�d�ration 
Europ�enne des Syndicats (CES) s’oppose � ce trait� qui constitue pour les 
gouvernements le moyen de restreindre les m�canismes et les r�sultats des 
n�gociations, de d�manteler la protection sociale et de faire pression sur les salaires et 
sur le cadre de travail (dur�e).

Ch�mage et pauvret� se d�veloppent partout. Face � cette situation, la CES appelle � 
une journ�e d’action europ�enne le 29 f�vrier, veille du prochain Conseil europ�en. 
CFDT, CGT, FSU, Solidaires et UNSA font la d�claration commune de leur engagement � 
mobiliser les salari�s partout en France avec rassemblements et manifestations 
interprofessionnelles pour que le travail et la justice sociale soient au centre des priorit�s 
politiques, pour une Europe sociale et solidaire, la justice et la coh�sion sociale.

MARDI 19 FÉVRIER 2013



La crise de l'Europe
Quelle comp�titivit� pour nos entreprises en 2013 ? C'est la question pos�e par Rennes-M�tropole � Patrick 
Artus ce soir dans le cadre des "Regards �conomiques" port�s par Rennes-M�tropole. Dans son intervention, 
l'orateur a diagnostiqu� l'anomalie fran�aise qui n'est pas ce qu'en donnent les m�dia.

La crise europ�enne n'est pas une crise de la dette, mais la crise d'une institution construite sur l'erreur dans 
laquelle les autorit�s s'enferment et qui m�ne la population � la pauvret�. Des p�res fondateurs � Jean-Claude 
Trichet, la croyance qu'une monnaie unique ferait converger les pays est largement r�pandue. Mais l'Europe est 
constitu�e de pays tr�s diversement industrialis�s, au nord et au centre de l'Europe jusqu'� 30% du PIB, au sud 
jusqu'� 7% du PIB.

La spécialisation industrielle de l'Europe

Un pays doit acheter les biens qu'il ne fabrique pas. Si sa production ne lui permet pas d'exporter suffisamment 
pour couvrir financi�rement ses importations, il doit emprunter sur des march�s financiers qui vont rench�rir 
les cr�dits. Si la monnaie unique fait bien dispara�tre les risques de changes, mais accentue les d�ficits. Pour 
arr�ter le mouvement de crise, trois voies se pr�sentent:

1. Laisser s'appauvrir les pays les plus en difficult�, la pauvret� poussant les populations � 
l'exode (les Portugais en Angola par exemple).

2. Quitter l'Euro et prendre le risque du cercle vicieux des d�valuations.

3. Mettre en place une Union de transfert pour permettre des transferts d'argent public des 
r�gions industrielles vers les territoires sans industrie.

Les pays du nord de l'Europe occidentale (pays scandinaves, Angleterre, Allemagne, Italie du nord, etc.) ont 
une tradition industrielle et une position qui cr�e un cercle vertueux favorable. Les pays du sud (Italie du sud, 
Portugal, Gr�ce) n'ont pas d�velopp� une industrie qui leur permette de vendre suffisamment pour alimenter 
les importations qui leur sont n�cessaires.

L'anomalie française

La France a toutes les caract�ristiques des pays industriels: une tradition, une qualification de la population 
�lev�e, une administration efficace. Mais son commerce ext�rieur lui donne plut�t un profil de pays du sud. 
Comment expliquer cette anomalie?

Les salaires fran�ais sont du niveau de ceux de l'Allemagne, mais l'industrie fran�aise produit � des prix 
beaucoup plus bas. L'industrie fran�aise produit comme les pays du sud au prix des pays du nord. Les d�bats 
sur la comp�titivit� ne pointent que le niveau des salaires, alors que la responsabilit� de la gouvernance des 
entreprises est en cause.

Depuis le d�but des ann�es 2000, le niveau d'investissement n'a pas �volu�. Mais, malgr� un bon niveau des 
profits - ce qui n'est plus vrai, c'est la nature des investissements qui a mal �volu�. Cette nature manifeste une 
strat�gie de fixation sur des march�s locaux de productions traditionnelles. Des PME r�ussissent, mais elles 
sont en majorit� absorb�es par de grands groupes qui recherchent leur march�, leur technologie, etc. Les 
propri�taires des soci�t�s qui les financent engrangent une plus-value opportuniste et d�truisent ainsi 
l'industrie fran�aise. En fait, les pigeons sont des salauds qui profitent de la facilit� de la croissance externe 
adopt�e par les groupes.

En fait, les capitaux trouvent des placements trop int�ressants par rapport aux rendements produits par 
l'industrie. La finance investie, mais pas dans des strat�gies innovantes et ambitieusement ouvertes au monde.

Les pistes de solution

Le rapport Gallois appelle � rendre des marges aux entreprises. Cet objectif peut porter sur deux param�tres: 
le prix du travail et le niveau de gamme. Il est tr�s difficile de changer de gamme pour une entreprise. Ce qu'a 
fait Audi est tr�s rare.
 Le gouvernement a pr�f�r� le Cr�dit d'Imp�t pour la Comp�titivit� et l'Emploi (CICE) comme premi�re 
r�ponse au besoin de marges. Il faudrait 40 Md€ pour retrouver la situation de l'an 2000, 80 Md€ pour 
atteindre celle de l'Allemagne.

 Le Medef a r�ussi � mobiliser un minimum d'organisations syndicales (CFDT, CFTC, CGC) dans un 
accord national interprofessionnel (ANI) qui ouvre le levier de la baisse de salaire et de l'augmentation du 
temps de travail.

 Le niveau de l'Euro n'explique qu'un tiers de la baisse des marges et se heurte � l'opposition des pays 
industriels de l'Europe (Allemagne, Pays-Bas, etc.).

 En mati�re de politique publique (Etat, collectivit�s locales), l'�ternel d�bat entre politique de fili�res 
(organisation d'un secteur autour d'un champion public) et aide aux entrepreneurs ne semble pas devoir 
trouver de r�ponse g�n�rale, mais cibl�e selon les secteurs.



Pour conclure, le traitement commande la mise en œuvre macro et micro �conomique.

Lutter contre le cercle vicieux du low cost

L'anomalie fran�aise est l'histoire d'un patronat jaloux de ses int�r�ts �go�stes au d�triment de ceux de la 
communaut� nationale. La r�action du gouvernement au mouvement des pigeons - ces financiers qui cherchent 
� se d�barrasser d'une entreprise au plus vite et au plus cher - ne contribue pas � construire l'industrie dont a 
besoin le pays. Il faut taxer tout ce qui emp�che le redressement productif.

Sans remonter au mouvement de baisse de la 
part des salaires dans le PIB (-10%) initi� au 
d�but des ann�es 1980, les marges des 
entreprises ont �t� aliment�es avec les 
exon�rations de charge instaur�es depuis le 
d�but des ann�es 1990. Ces exon�rations ont �t� 
financ�es � 80% par les salari�s sur leur salaire 
net au travers de la CSG et � 10% sur les 
ressources de leur protection sociale.

Les salari�s ont apport� directement pr�s de 450 
Md€ depuis le d�but des ann�es 1990 au 
financement des marges.

Contrairement � ce qui est r�p�t� � longueur de 
colonnes dans les revues et journaux et � 
longueur de journ�es dans les radios et 
t�l�visions, les salari�s assument un risque 
�norme en consacrant leur qualification et leur 
parcours professionnel � leur entreprise. Au 
contraire, le patronat (les pigeons) s'enrichit sur la disparition de la tradition industrielle du pays. Il est temps 
de redessiner la gouvernance des entreprises.

MARDI 21 FÉVRIER 2012

Se libérer du libéralisme
Apr�s quinze ann�es de r�glementation lib�rale du secteur, les entreprises de 
t�l�communications sont devenues des pompes � dividendes : plus de 10%, plus de 50% 
du cash flow, plus que le r�sultat net parfois � France Telecom. Depuis 2004, France 
Telecom a vers� plus de 25 Md€, les autres op�rateurs plus de 6 Md€ ; beaucoup plus 
que ce qu'il faudrait pour amener le tr�s haut d�bit � tous les utilisateurs.

L'administration lib�rale a r�ussi pendant des ann�es � faire croire que sa vision lib�rale 
�tait profitable pour le service rendu et pour l'emploi. En 1993, France Telecom 
employait 178000 personnes. Aujourd'hui, la branche, tout op�rateur confondu, emploie 
130000 personnes. Sans plan social officiel, France Telecom a �limin� 48000 personnes. 
Si la plupart de ces personnes ont disparues des effectifs pour une confortable situation, 
leurs coll�gues ont essuy� une pression qui a men� un nombre trop grand d'entre eux � 
de fatales extr�mit�s (la crise sociale qui a d�fray� les chroniques m�diatiques).

Les offres se multiplient sans que les utilisateurs aient les moyens de les comparer 
vraiment. La bonne affaire pour les actionnaires attire les acteurs les plus divers, les 
banques, la poste, les grands distributeurs, les collectivit�s locales, la RATP, etc. Les
salari�s souffrent de ne pas pouvoir bien faire le travail et de devoir supporter la violence 
due � la l�gitime insatisfaction des clients qui les sollicitent.

Le secteur des t�l�coms est un enjeu essentiel pour le d�veloppement �conomique, 
industriel, social et environnemental. Il peut contribuer directement ou indirectement au 
plein emploi et au progr�s social. Mais, comme toute l'�conomie europ�enne qui subit la 
crise financi�re, le secteur est condamn� au toujours moins impos� par la baisse du 
pouvoir d'achat des clients. Free en fait un atout marketing qui ne trompe personne et 
d�clenche pol�miques sur le s�rieux et doute sur la p�rennit� de ses offres.

Au m�me titre que l'eau, l'�nergie, le logement, la sant�, l'�ducation, les transports, la 

Les exonérations de cotisations patronales



communication est un bien commun auquel chacun a droit. La r�gulation lib�rale du 
secteur a impos� le low cost pesant sur les budgets des m�nages, le d�veloppement 
co�teux en imp�ts. Le capital est devenu intol�rablement cher et il est temps de 
reconna�tre partout, et dans le secteur en particulier, la valeur du travail. Rien ne peut 
�tre fait sans une r�forme de la r�gulation du secteur avec une restructuration 
fonctionnelle et organisationnelle des services et des acteurs dans gouvernance 
d�mocratis�e.

MERCREDI 14 MARS 2012

Entreprises et salariés, un nouveau statut
Le Codespar effectue une veille conjoncturelle et publie une note de conjoncture chaque trimestre. La 
derni�re note produite a �t� pr�sent�e au bureau lors de sa derni�re s�ance, le 8 mars. S'en suit une 
discussion. Lors de l'examen de la situation du secteur du b�timent, les repr�sentants patronaux ont 
exprim� le besoin d'une s�curisation du parcours des entreprises.

Contrairement � l'Allemagne, la France utilise tr�s mal le ch�mage partiel pour amortir les d�pressions 
�conomiques tout en pr�servant les comp�tences. La cause r�side probablement dans le fait que le tissu 
de TPE est beaucoup plus important en France, l'Allemagne disposant d'un parc de PME de plus de 500 
employ�s plus nombreux. Les TPE ne disposent pas des moyens de financer la part n�cessaire � 
compl�ter le revenu des salari�s mis en ch�mage technique. Tout naturellement, les repr�sentants du 
patronat sugg�rent la mise en place d'une s�curisation de ce parcours des entreprises.

Les salari�s b�n�ficient d'un certain nombre de m�canismes de s�curisation des parcours professionnels 
avec formation pour am�liorer leur employabilit�, ch�mage pour b�n�ficier d'un minimum de revenu. 
Rien � voir avec la s�curit� sociale professionnelle inscrit dans le statut du travail salari� de la CGT.

Maryse Dumas pr�sente ainsi l’action de la Cgt pour un nouveau statut pour le travail salari�: "Alors que 
la plupart des projets portent sur le moment de la rupture, l’ambition de la CGT est de construire de la 
continuit� et de la progressivit�. C’est pourquoi notre ambition premi�re est de conqu�rir un ensemble 
de droits qui reconnaissent la place centrale du travail humain, son caract�re non marchand, qui 
permettent � chacune et � chacun de trouver sa place dans une soci�t� solidaire, d’y construire un 
projet de vie. Cela ne diminue en rien notre volont� d’intervenir sur les questions �conomiques et de 
gestion avec l’ambition de parvenir au plein emploi et de d�velopper des coop�rations internationales 
visant le co-d�veloppement. Mais nous voulons compl�ter cette intervention �conomique par des 
conqu�tes sociales pour les salari�s leur permettant de faire reculer l’exploitation, l’ali�nation. Il s’agit 
d’une vision aussi importante que celle qui a conduit � la conqu�te des conventions collectives ou de 
la s�curit� sociale."

Que faut-il accepter pour r�pondre aux besoins des entreprises et de leurs salari�s? Cotiser. On n'a rien 
invent� de mieux. La cotisation est fondatrice des soci�t�s humaines s�dentaires. Elle est apparue avec 
l'agriculture: chaque famille pr�levait une part de r�coltes qu'elle ne consommait pas, mais plantait � 
l'automne pour assurer la subsistance de l'ann�e suivante.

Les actionnaires des entreprises se comportent comme des propri�taires qui exercent leurs droits sur 
leur propri�t�. Mais, depuis trente ans, les entreprises ont b�n�fici� d'un tel arsenal d'aides (exon�ration 
de charges, soutiens � l'innovation, cr�dits recherches, etc.) que le droit de propri�t� revendiqu� n'a pas 
de sens. Un nouveau statut de l'entreprise dit �tre mis en place, statut installant la d�mocratie dans 
l'entreprise.

JEUDI 22 MARS 2012

Compétitivité, le poids du capital
Prenant appui sur des comparaisons entre France et Allemagne, le d�bat sur la comp�titivit� est 
instrumentalis� par le gouvernement et le patronat pour avancer leurs r�formes de r�gression sociale. 
Les �tudes les plus r�centes r�v�lent une r�alit� beaucoup moins favorable � leurs th�ses.

S’appuyant sur le rapport Coe-Rexecode, le gouvernement a centr� sa communication sur la d�rive des 
co�ts salariaux comme explication du recul de la comp�titivit� et de la disparition de l'industrie fran�aise: 
remise en cause des 35 heures, TVA sociale, r�forme des retraites, exon�rations de cotisations 
patronales, etc.

Pourtant, une �tude de l'INSEE publi�e le 22 f�vrier 2012 montre que:



- la France et l'Allemagne sont parmi les pays qui ont le co�t horaire le plus �lev�,

- la France ne conna�t pas de d�rapage en mati�re de co�t du travail - c'est l'Allemagne qui a connut une 
croissance moiti� plus faible que les autres,

- le co�t salarial est tr�s diff�renti� selon la taille de l'entreprise - il y a une esp�ce d'externalisation de la 
baisse des co�ts,

- la comp�titivit� ne d�pend pas que des co�ts salariaux.

Le co�t du capital est un facteur explicatif 
beaucoup plus d�terminant. Ce co�t a 
consid�rablement augment� durant les 
derni�res ann�es. Int�r�ts vers�s aux 
cr�anciers et dividendes repr�sentent 34% de 
la valeur ajout�e en 2010 contre 16% trente 
ans plus t�t. C'est dans les ann�es 1980 que la 
conduite des entreprises a �t� mise au service 
des actionnaires: "cr�er de la valeur". Pour ce 
faire, les r�mun�rations des patrons 
d'entreprises ont connu une croissance jug�e 
aujourd'hui ind�cente, mais dont l'utilit� est 
claire: elle fait des dirigeants des hommes de 
main et des actionnaires, des commanditaires.

Les dividendes et autres revenus distribu�s 
sont parmi les plus �lev�s de l'Union 
europ�enne indique le rapport du CESE 
consacr� � la comp�titivit�.
"L'autofinancement disponible pour les investissements en est diminué d'autant et se situe avec 12,8% 
de l'EBE (excédent brut d'exploitation) en 2009 parmi les plus bas d'Europe."

L'industrie allemande, plus r�ticente � cette �volution, produit aujourd'hui pr�s du quart de la valeur 
ajout�e du pays. Ses vrais avantages r�sident bien davantage � une attention plus soutenue au 
d�veloppement de son industrie qu'� la compression de ses co�ts salariaux.

L'efficacit� de la gouvernance des entreprises allemandes est confort�e par son syst�me de financement. 
Les PME alimentent la moiti� des investissements priv�s et r�alisent pr�s de 60% du chiffre d'affaires � 
l'exportation des entreprises allemandes. Elles b�n�ficient avec les caisses d'�pargne (plus de 13000 
succursales r�parties sur tout le territoire) d'un v�ritable r�seau financier de proximit� qui les 
accompagne dans le long terme. Cette infrastructure financi�re favorise une mont�e en gamme de la 
production qui permet d'affronter les nouvelles donnes de la mondialisation.

Le comportement des entreprises allemandes avec leurs fournisseurs diff�rent aussi de celui des 
entreprises fran�aises prisonni�re de leur obsession de baisse des co�ts. Les entreprises allemandes des 
relations plus coop�ratives dans de v�ritables strat�gies de fili�res qui facilitent encore le mouvement 
des productions vers les hauts de march�.

La strat�gie de baisse des co�ts salariaux et fournisseurs men�e par le gouvernement et le patronat 
fran�ais construit l'appauvrissement du pays. Sur le march� auquel cette strat�gie nous condamne, la 
r�duction des co�ts sera toujours insuffisante. Elle expose les entreprises de fa�on structurelle � la 
concurrence des pays � bas salaires, en r�duit la profitabilit� et les enferme dans un cercle vicieux 
entretenu par la faiblesse persistante de l'effort de recherche de l'industrie fran�aise.

Centrer une politique industrielle sur la baisse des co�ts salariaux et fournisseurs condamne l'industrie et 
construit l'appauvrissement du pays. L'�tude de l'INSEE explique "l'absence de lien significatif entre le 
niveau du coût horaire et le taux de charge au sein de l'ex-UE à quinze". Sa d�composition en salaires 
bruts et cotisations patronales ou autres d�penses varie selon les pays, mais, � niveau de protection 
sociale comparable, la structure n'influe pas sur le co�t global de la main-d’œuvre. Quand le Danemark 
finance sa protection sociale par l'imp�t, la Su�de privil�gie la cotisation et le poids des pr�l�vements 
obligatoires est �quivalent entre les deux pays qui produisent tous deux les PIB par habitant les plus 
�lev�s du monde.

Nous ne sommes pas condamn�s � la r�gression, la r�alit� est favorable aux th�ses les plus 
progressistes. C'est la contre-r�forme r�gressive que nous subissons depuis trente ans qui nous 
condamne. Une r�forme humaniste et progressiste est tout � fait du domaine du possible.

---

Prélèvements des actionnaires sur France Telecom



D'apr�s "France-Allemagne, le d�bat continue" publi� en page 16 de nvo du 9 mars 
2012.

DIMANCHE 8 AVRIL 2012

Compétitivité emploi
De nombreux salari�s ont d�j� accept� la promesse de leur 
employeur de conserver les emplois en �change de baisses de 
salaires et d'augmentation de temps de travail. La plupart ont subi, 
malgr� cette acceptation, le licenciement redout�. Aujourd'hui le 
patronat veut g�n�raliser la tromperie.

Le patronat n�gocie actuellement un accord dit comp�titivit�-emploi 
qui consiste � �changer une baisse de salaire et une augmentation 
du temps de travail contre un engagement � maintenir l'emploi. 
Selon cet accord, s'il advenait que les salari�s contestent et venaient 
� r�sister, ils pourraient �tre licenci�s sans motif.

Il suffit que le chef d'entreprise pr�tende pressentir des probl�mes 
�conomiques � venir, pour qu'un accord de baisse des 
r�mun�rations, de variation de la dur�e du travail soit impos� aux 
salari�s ! Le comit� d’entreprise ne pourrait pas v�rifier la r�alit� des 
difficult�s �conomiques et faire des propositions alternatives aux 
licenciements pour d�fendre les int�r�ts des salari�s.

Si le salari� refusait la 
modification de son contrat de 
travail, il serait licenci� sans 
motif et sans aucune 
possibilit� de le contester 
devant la justice. Les 
exon�rations de cotisations 
patronales obtenues depuis 
vingt ans (plus de 316Md€) 
ne suffisent plus. Il faut 
maintenant baisser les 
salaires et augmenter le 
temps de travail.

Il y a quarante ans, la droite a encha�n� l'Etat au cher financement 
des banques. L'Europe a int�gr� cette aberration dans le trait� de 
Lisbonne qui reprend le texte du trait� europ�en refus� par les 
Fran�ais. D�clinant le th�or�me de Schmidt, les �tats ont favoris� la 
baisse de la masse salariale au nom d'un investissement qui n'a 

Salariés et citoyens soutiennent l'entreprise.



jamais eu lieu. Les salariés sont parvenus à maintenir leur 
consommation à l'aide des crédits les enchaînant eux aussi aux 
banques. Et les entreprises ont palier le manque d'investissement 
en s'endettant elles aussi.

Aujourd'hui, la finance joue 
la hausse des intérêts et 
met à genoux les Etats les 
uns après les autres: Grèce, 
Irlande, Italie, Espagne, la 
France après les élections -
Sarkozy est un allier de 
choix dans l'utilisation de la 
crise pour réaliser les 
réformes régressives du 
système de protection 
sociale. A cette pression 
étatique, le patronat ajoute 

sa pression sur le dialogue sociale et cherche à obtenir un accord qui 
sécurise ses plans de prédation des entreprises au profit des 
actionnaires.

Il est temps de se libérer de cette emprise financière:
- réactiver l'utilisation des banques centrales pour financer les 
investissements de l'Etat,
- augmenter les salaires bruts de manière à les rendre tous 
suffisants pour vivre, à rémunérer les qualifications et à gratifier les 
compétences,
- faire contribuer tous les éléments du salaire au financement de la 
protection sociale,
- restaurer toute la contribution sociale des entreprises, 
éventuellement en asseyant cette contribution sur la valeur ajoutée 
plutôt que sur les salaires bruts,
- mobiliser l'épargne populaire des livrets dans le financement des 
entreprises sous une gouvernance économique et sociale territoriale,
- dynamiser la gouvernance des entreprises par la démocratisation 
et l'implication de tous.

Je soutiens la motion syndicale proposée par la CGT contre l'accord 
compétitivité-emploi et appelle tous mes amis à le faire.

MERCREDI 13 JUIN 2012

Veille conjoncturelle du bassin de Rennes

Les actionnaires prélèvent et sécurisent leur pactole.



Lors de la programmation 2012 des travaux du Codespar, j'ai demand� � co-piloter le 
groupe de veille mis en place depuis quatre ans. Le pilotage du groupe est totalement 
renouvel� avec Herv� Lejeune pour le Medef et moi pour la CGT, avec aussi un nouveau 
charg� de mission.

Aujourd'hui s'est tenue la premi�re r�union pl�ni�re � laquelle j'ai particip�. Le Codespar 
en retire une note qui est diffus�e sur son site.

Apr�s la revue d'un certain nombre d'indicateurs macro-�conomiques et un point sur 
l'emploi, le groupe discute de la conjoncture �conomique r�gionale. La s�ance r�unit un 
repr�sentant de l'APEC, la Banque de France, la CCI et divers animateurs �conomiques 
sectoriels et territoriaux (b�timent travaux publics, agriculture, TIC de Rennes-Atalante, 
etc.).

La premi�re chose que je retiens est la prudence avec laquelle les indicateurs doivent 
�tre pris selon plusieurs intervenants. On sait bien que France Telecom, par exemple, 
baisse massivement sa ressource humaine sans plan social - pas n�cessaire selon 
St�phane Richard

Herv� Lejeune s'est �tonn� de la contradiction qui semble y avoir entre la mesure de 
l'activit� et le ressenti. Dans le b�timent, le pessimisme est produit par la sant� des 
entreprises en tenaille entre des co�ts de production qui augmentent et des prix de 
march� qui baissent (-20% dans le b�timent). Elles peinent � obtenir des financements 
faute de garanties; les banques demandent des garanties, un participant a m�me signal� 
le cas d'une entreprise qui a d� placer sur un compte � terme un tiers de la somme 
qu'elle avait emprunt�.

L'activit� des secteurs serait inf�rieure d'une dizaine de points � une moyenne qui se 
situerait � 100 depuis 1981. L'�ventuelle cr�ation d'une banque d'investissement 
r�gionale qui pr�terait � taux presque nul constitue un th�me de choix pour le groupe � 
qui le pilotage proposera le financement des entreprises comme th�me de veille. Au 
cours des d�bats il a �t� question de la mobilisation de l'�pargne pour les 
investissements locaux. C'est un th�me que je pousse avec l'�tude du syst�me des Spar 
Kasse, les caisses d'�pargne allemandes qui alimentent les PME industrielles qui font la 
force de l'�conomie allemande.

Les entreprises se plaignent d'une qualification du salariat disponible qui ne correspond 
pas � leur besoin. Le tissu �conomique pourrait cr�er plus d'emploi si les salari�s �taient 
form�s plus en ad�quation avec le besoin des entreprises. Le b�timent pense fortement � 
la main d'œuvre �trang�re. Il a �t� sugg�r� aussi de recruter des jeunes ayant un niveau 
de qualification adapt� � l'emploi et de compl�ter sa qualification � l'emploi par un cursus 
m�tier.

Sur l'agglom�ration, le b�timent se r�jouit des grands travaux qui arrivent: m�tro, LGV, 
centre des congr�s, nouvelle pr�fecture, etc. Mais il souligne que les r�alisations ne 
commenceront pas avant 2013 et craint pour la survie des entreprises d'ici l�. Les pertes 
d'emploi poussent les salari�s dans des parcours qui les �loignent � jamais du m�tier. De 
m�me, le d�lai de versement des cr�dits "recherche" font peser un risque �norme sur la 
r�alisation des projets. Il semble qu'un grand besoin de s�curisation des parcours des 
entreprises soit mis en �vidence ici.



On a chang� d'�poque il est vrai. 
Quarante ann�es de politique de profits 
mettant en œuvre une strat�gie de 
baisse des co�ts et de march�s low-
cost conduisent � une impasse. Les 
entreprises, comme les salari�s, ont 
besoins d'�tre mis en mouvement dans 
des projets durables. Le nouveau 
monde pousse � 
une communauté d'intérêts entre 
les salariés et les entreprises au 
détriment d'un capitalisme 
prédateur comme celui de France 
Telecom dont on trouvera ci-contre 
l'�volution des pr�l�vements qu'il inflige au groupe.

Cette premi�re r�union fait appara�tre dans toute son �vidence la pr�sence syndicale 
dans ce groupe que j'ai tenu � affirmer en participant au groupe. Le co-pilotage salari�s-
entreprises a un sens dans le nouveau monde qui appara�t aujourd'hui.

MERCREDI 1 AOÛT 2012

Chiffres et santé au travail
Excel pour simplifier le monde, PowerPoint pour s'approprier ce monde simplifi�; la sant� 
au travail n'�chappe pas � la religion du chiffre qui saisit l'entreprise depuis une vingtaine 
d'ann�e. Si les grandes enqu�tes nationales ou europ�ennes ont fait progresser les 
connaissances en mati�re de conditions de travail, la production de statistiques au niveau 
local ne permet pas de trouver des solutions pour traiter un probl�me av�r� qu'il n'est 
pas besoin de conforter en nombre.

Pourquoi chiffrer la sant� au travail en entreprise? Faiblesse de l'�chantillon et 
d�faillances techniques en mati�re de statistiques ternissent souvent des �tudes 
consistant bien souvent � reproduire des enqu�tes con�ues par des sp�cialistes sans 
discussion sur leurs param�tres ni validation collective de leurs m�thodes.

Ces statistiques r�pondent rarement aux directions, aux CHSCT ou aux m�decins du 
travail et ne permettent pas aux salari�s de s'approprier la question qui les concerne au 
premier chef.

La compr�hension d'un probl�me de sant� au travail ne se satisfait pas de simples 
questionnaires clefs en main ni de collections de chiffres, mais exige la connaissance 
pr�cise de l'interaction entre situation de travail et sant�. Un certain rapport de forces est 
n�cessaire.

La pr�vention d'un probl�me peut �tre emp�ch�e par l'existence de sa mesure. Une 
moyenne nationale ou europ�enne ne constitue pas une norme qui effacerait tout 
probl�me d'une entreprise qui serait conforme malgr� l'existence de situations 
individuelles n�cessaires � traiter. La priorit� des actions d'un CHSCT ne doit pas �tre 
pilot�e par le nombre, mais par l'urgence des situations r�elles.

Les acteurs locaux, en s'impliquant trop dans ces dispositifs d'enqu�tes, risquent de se 
couper du terrain. Certaines pratiques des m�decins du travail (travail clinique lors des 
visites m�dicales) ou les moyens d'enqu�tes propres aux CHSCT sont des sources 
d'information qui ne doivent pas souffrir des ces dispositifs.

L'existence de plusieurs enqu�tes nationales permet de d�crire les �volutions du travail 
et les risques qu'elles entra�nent:

Prélèvement des dividendes sur
le résultat net de France Telecom



 les enquêtes "conditions de travail" ont mis en évidence l'intensification du travail 
dans les années 1990;
 l'enquête "surveillance médicale des expositions aux risques
professionnels" (Sumer) permet de repérer et de dénombrer les populations exposées;
 les enquêtes "changements organisationnels et informatisation" (COI) décrivent 
les impacts des nouvelles technologies sur les organisations et les conditions de travail;

 l'enquête "santé et itinéraire professionnel" (SIP) s'intéresse 
aux interactions entre conditions de travail et d'emploi avec la santé et les parcours des 
salariés, chômeurs et inactifs.
Ces enquêtes éclairent scientifiquement le débat social et alertent les pouvoirs publics sur 
les liens entre santé et travail et sur les priorités en matière de prévention. Mais le 
meilleur outil de travail au niveau de l'entreprise est produit par l'analyse des situations 
de travail sur le terrain et dans le cadre d'entretiens avec les salariés. Les chiffres 
confortent, étayent les constats réalisés sur le terrain. Si un dispositif local doit être créé, 
il doit être bâti sur une discussion collective et controversée (méthode, résultats et 
utilisation) au regard des enjeux de prévention.

---
d'après le numéro 79 de la revue "santé & travail".
MARDI 21 AOÛT 2012

Refonder l'entreprise
Produite par les effets de la gouvernance des banques au profit de leurs actionnaires, la 
crise frappe la population active en détruisant le travail. C'est la gouvernance de 
l'entreprise qu'il faut réformer pour la résoudre.

Groupés en société, les actionnaires profitent de l'absence de modèle de l'entreprise pour 
la plier à son avantage au risque de la détruire.
L'entreprise n'existe pas en droit. Elle reste écartelée entre le droit du travail et le droit 
du commerce. Il n'y a pas de droit de l'entreprise, objet pourtant essentiel dans la 
création des richesses, l'innovation et le développement.

Les actionnaires ne sont pas propriétaires de l'entreprise, seulement de leur part et le 
dirigeant est responsable de ses choix, y compris pénalement, mais pas un agent au 
service des actionnaires légalement. Mais le droit n'interdit pas aux actionnaires 
d'imposer ce rôle d'agent subordonné à leurs intérêts au dirigeant par sa nomination et 
sa révocation immédiate et sans justification et par le niveau exorbitant de sa 
rémunération.

L'entreprise est un phénomène récent. Avant la fin du 19ème siècle, l'entrepreneur loue 
de la force de travail, du capital, achète des fournitures. Ce sont des échanges 
marchands, mais il n'y a pas d'entreprise en tant que tel.
Le contrat de travail, le manager, les luttes syndicales, la responsabilité pénale du chef 
d'entreprise - celui-ci n'est plus simplement l'administrateur de la société commerciale -
l'innovation technique, la rationalisation des organisations, l'apparition des business 
scool, contribuent à construire l'entreprise à la naissance du 20ème siècle avec trois 
caractéristiques:
- la dynamique de création collective consistant à domestiquer l'innovation et le progrès 
technique;
- la subordination des individus dans des collectifs de travail organisés qui ne se satisfont 
pas de relations marchandes;



- l'autorit� du chef d'entreprise qui aura la comp�tence pour animer le collectif de travail 
au b�n�fice des projets.

C'est cette entreprise qui a �t� contest�e dans les ann�es 1970 avec la conduite de 
l'entreprise au b�n�fice de la valeur, le management par objectif, les stock-options et les 
fortes r�mun�rations du PDG plus pr�sident de la soci�t� que directeur g�n�ral de 
l'entreprise, l'individualisation des salaires, la r�introduction de la relation marchande 
pour la force de travail avec la sous-traitance, etc.

La crise que l'on vit est surtout une crise de l'entreprise qui met en �vidence les d�g�ts 
d'une gouvernance de l'entreprise orient�e vers la valeur actionnariale aussi bien sur 
l'environnement que sur la soci�t�. Cette gouvernance œuvre contre l'entreprise, 
emp�chant les investissements � long terme et, � cause du non-respect des r�gles de 
prudence qu'elle impose dans le secteur financier, d�stabilise toute l'�conomie et la 
soci�t�.

R�soudre la crise, c'est r�soudre la crise de l'entreprise dont les trois dimensions 
(dynamique de cr�ation collectives, dynamique des collectifs de travail, autorit� du chef 
d'entreprise) sont largement touch�es. Il s'agit maintenant de la repenser et la refonder 
pour des enjeux contemporains.

Malgr� son d�veloppement, la responsabilit� sociale et environnementale des entreprises 
reste largement secondaire par rapport � la r�mun�ration des actionnaires et la 
valorisation du capital de la soci�t�. Des statuts innovants comme la scop ou 
la mitbestimmung ne r�solvent pas la question parce qu'elles ne fondent pas l'autorit� 
des dirigeants en dehors de la repr�sentation des groupes (propri�taires, salari�s).

Reprendre l'id�e de l'existence d'une autorit� de gestion dans l'int�r�t de l'innovation 
collective permettrait de fonder des principes de repr�sentation des parties prenantes de 
l'entreprise et des principes de solidarit�.

Blanche Segrestin et Armand Hatchuel font quatre propositions dans 
leur livre (refonder l'entreprise):
- repenser l'entreprise autour de sa mission de cr�ation collective*;
- penser le statut du chef d'entreprise non plus en terme de mandat, 
mais en terme d'habilitation � conduire le projet d'entreprise;
- rendre le p�rim�tre de l'entreprise avec la r�alit� d'une certaine 
subordination**;
- renforcer la solidarit� entre les parties prenantes selon la r�gle des 
avaries communes***.
Faut-il attendre que les entreprises se saisissent de ces principes un 
peu comme cela se passe pour la RSE? Ou faut-il d�velopper un 
nouveau droit? La libert� statutaire n'emp�che pas de produire un 
mod�le l�gal qui pourrait prendre ses principes comme le contrat 
d'entreprise � progr�s collectif.

La refondation de l'entreprise est en d�bat. La d�marche propos�e par Blanche Segrestin 
et Armand Hatchuel dans leur livre est int�ressante: donner une existence l�gale � 
l'entreprise pour instituer une gouvernance de l'innovation sous la conduite responsable 
du collectif de travail confi�e � un chef d'entreprise nomm� par les parties prenantes qui 
acceptent une subordination solidaire.
---
* Blanche Segrestin: "Le capital n'a pas de valeur en soi, c'est l'usage qu'on en fait qui a de la valeur."

Refonder l'entreprise,
B. Segrestin & A Hatchuel

La république des idées



** Interprétation personnelle: Cette nomination est prononcée par les parties prenantes qui accepte la 
subordination qu'entraîne l'acceptation de cette autorité qui risque d'abîmer son potentiel d'évolution de 
carrière pour les salariés, ses débouchées pour les fournisseurs, ses besoins pour les clients comme son capital 
pour les actionnaires.
*** Le capitaine peut jeter par dessus bord une partie de la cargaison pour sauver le navire sans avoir à 
indemniser le propriétaire de la marchandise. Les effets d'un choix de gestion pris au nom d'un projet collectif -
qu'ils soient positifs (plus-values) ou négatifs (licenciements) doivent être communs et partagés entre les 
parties prenantes.

DIMANCHE 7 OCTOBRE 2012

En finir avec les exonérations de cotisations sociales
Depuis vingt ans, la compétitivité n'est envisagée que sous l'angle des charges: "Trop de charges pèsent 
sur les entreprises et placent les entreprises françaises en mauvaise position sur les marchés 
internationaux" nous répètent patronat et gouvernement Ayrault comme Fillon. Et le gouvernement du 
changement ajoute l'exonération à l'exonération.

Le patronat parle de coût du travail, la CGT parle du coût du capital. Depuis vingt ans les cotisations 
patronales sont largement amputées sur les salaires inférieurs à 1,6 fois le SMIC, soit la moitié des 
salaires. Avant d'examiner la mécanique, sa dimension et ses effets de la politique de l'emploi menée 
depuis vingt ans, rappelons le système qui finance la protection sociale.

La protection sociale repose à l'origine entièrement sur les salaires. Les salariés prélèvent une cotisation 
salariale sur leur salaire brut pour financer la sécurité sociale, l'entreprise complète le salaire avec la 
cotisation patronale. L'ensemble salaire brut et cotisation patronale constitue la masse salariale, une 
charge qui pèse sur le chiffre d'affaire avec la rémunération des fournisseurs et le remboursement des 
dettes. Les actionnaires groupés en société prélèvent leurs dividendes sur la valeur ajoutée. Bien que 
cela diminue d'autant la capacité de financement de l'entreprise, ce prélèvement n'est pas une charge, 
selon la comptabilité.

Entreprise et salariés contribuent au financement de la sécurité sociale à l'origine

Salariés, actionnaires et entreprise financent l'Etat au travers des impôts, un euro de dividende étant 
moins taxé qu'un euro de salaire dans bien des cas. Le gouvernement Ayrault semble tenir tête aux 
pressions de la droite et vouloir taxer les dividendes de la même manière que les salaires.



A force de crier au co�t du travail, le patronat 
a obtenu des r�ductions de charges: 
exon�ration des cotisations sociales patronales 
sur la moiti� des salari�s, depuis vingt ans 
pr�s de 500 Md€, chaque ann�e autant que les 
recettes de l'imp�t sur le revenu. L'objectif 
�tait de favoriser les investissements. Seuls 
les dividendes en ont profit�.

Bien s�r, la s�curit� sociale ne pouvait pas 
supporter un tel pr�l�vement. L'Etat devait 
compenser. Il le fit avec la CSG pay�e sur les 
revenus du capital et du travail. Mais le travail 
contribue pour plus de 80%. Ce sont donc les 
salaires nets qui compensent les exon�rations 
de cotisations sociales des entreprises.

En partie non compens�es, ces exon�rations 
ont rendu n�cessaire l'appel aux march�s 
financiers. Ces dettes devenant trop lourdes, la RDS s'est ajout�e � la CSG. Toujours au nom de la 
baisse des co�ts, les salaires sont contraints, l'emploi est pr�caris�, le contrat de travail transmut� en 
contrat commercial au travers de la sous-traitance, les recettes de la s�curit� sociale deviennent 
insuffisantes.

La s�curit� sociale ne parvient plus � �quilibr� ses comptes, en partie � cause de l'�volution des 
d�penses, mais beaucoup � cause du d�faut de recettes

Les salaires compense les exonérations de cotisations sociales d'entreprise,
mais l'investissement n'en profite pas autant que les dividendes.

On sait combien le nom du syndicat patronal entretient la confusion entre l'int�r�t de l'entreprise et celui 
de la soci�t�, association d'actionnaires (voir le mod�le bipolaire de l'entreprise). On sait combien la 
"corporate governance" parvient � mettre le collectif de travail au service de la valeur pour le plus grand 
profit des actionnaires.

Le gouvernement continue d'exon�rer pour sa politique de l'emploi (le contrat de g�n�ration) et pour sa 
politique de comp�titivit� (comment la gauche a �volu�). Il puise dans les salaires nets au risque de 
renforcer l'aust�rit� de sa politique d'�quilibre budg�taire.

Dividendes et investissement



La CSG entreprise supprime la charge comptable des cotisations sociales et libère le salaire net.

En calculant les cotisations sociales de l'entreprise sur la valeur ajoutée, les entreprises contribuent selon 
leur capacité, l'emploi n'est pas défavorisé. La contribution peut être modulée selon l'investissement, 
l'évolution de l'emploi, la structure des charges, la stratégie, etc. Cette modulation permet de piloter 
l'emploi et la stratégie des entreprises.

Souvent la fiscalisation de la protection sociale 
est acceptée avec l'idée de son caractère 
universel. Mais ce caractère universel est 
surtout dû à la généralisation du salariat dans 
la population active. En France, plus de 90% 
des actifs sont des salariés. Ce n'est pas une 
bizarrerie française, c'est la marque de 
la maturité de la société française. Plus le pays 
est développé, plus l'activité est salariée.

La protection sociale est bien majoritairement 
financée par une cotisation sociale salariée 
prélevée sur les salaires et une cotisation 
sociale entreprise. La fiscalisation de la 
protection sociale déplace la plus grande 
masse des cotisations sociales entreprise sur 
le salaire net. Elle fait des non salariés, pour 
une contribution minimale adoucie par la 
confiscation des exonérations, de véritables coucous.

Le remplacement du système actuel par une CSG entreprise permet de supprimer les charges sociales 
qui pèsent sur son chiffre d'affaire et de la faire contribuer à la protection sociale selon la valeur ajoutée 
qu'elle produit modulée selon sa contribution à l'emploi, à l'investissement et à l'exportation.

Il est temps d'intervenir et de ne pas s'en remettre à nos élus sans discuter, fussent-ils de gauche.

JEUDI 15 NOVEMBRE 2012

Santé au travail et activité revendicative du syndicat
Le congrès du syndicat d'Ille-et-Vilaine de la Fédération des Activités Postales et de 
Télécommunications FAPT-CGT35 a consacré une demi-journée à la santé au travail. 
Président de la commission "santé au travail" du CE de la Direction Orange Ouest (DOO), 
je suis intervenu pour expliquer les axes revendicatifs que je souhaite servir.

Plus l'économie est développée, plus l'activité est salariée.



Entre esclavage et ind�pendance, l'actif est plac� dans quatre situations: la contrainte, 
les marges de manœuvre, l'autonomie et l’ind�pendance. Plus la situation est contrainte, 
plus le travail fait souffrir. Ces situations sont le r�sultat direct des conditions de travail.

Les grandes contraintes impos�es sont les horaires et les proc�dures. Tout l'art du travail 
tient � la capacit� de s'extraire du travail prescrit et d'inventer son travail r�el. C'est le 
collectif de travail qui est le cadre le plus � m�me d'assurer cette transformation du 
travail.

Notre secteur a d�fray� les chroniques comme gros producteur de souffrance au travail. 
Notre syndicat doit contribuer sur ce sujet au congr�s conf�d�ral qui se tient au 
printemps prochain. Dans les premiers mois de l'ann�e, une journ�e de travail devrait 
permettre de pr�parer cette contribution.

A la DOO, la CGT a milit� pour la constitution d'une commission "sant� au travail" au 
comit� d'�tablissement. La mission de cette commission ne concurrence pas celle des 
CHSCT. La mission de cette commission est de donner au CE les outils susceptibles de lui 
permettre d'accompagner efficacement l'action des CHSCT. Le p�rim�tre de la 
commission d�passe celui du travail et touche � l'entreprise elle-m�me, � sa strat�gie qui 
agit sur le contenu du travail.

La commission "sant� au travail" permet de d�ployer trois axes revendicatifs:
 obtenir des marges de manœuvre,
 d�velopper le travail en autonomie,

 favoriser l'exercice collectif du travail.
Ces trois axes revendicatifs contribuent � faire progresser l'intervention des salari�s dans 
l'entreprise.

JEUDI 22 NOVEMBRE 2012

L'évaluation entre mythe et réalité
L'Union F�d�rale des Cadres de la F�d�ration des Activit�s Postales et de T�l�communications a organis�e une 
journ�e d'�tude sur l'�valuation: l'�valuation des personnes en entreprise entre mythe et r�alit�.

Soixante-dix syndiqu�s venus de toute la France ont particip� � un forum ouvert qui les a mis en mouvement 
sur un sujet central dans leur vie professionnel, soit comme �valu� comme de plus en plus de salari�s, soit 
comme �valuateur.

La méthode du forum ouvert

Invit�s � proposer un sujet de discussion sur le th�me de l'�valuation, une douzaine de participants ont 
propos�s en ont propos� seize, sous forme de question, de titre, de programme ou de sentence:

1. Pourquoi ferais-je confiance � mon chef?

2. L'�valuation actuelle faite par l'entreprise est un d�ni 
de mes valeurs.

3. A quoi devrait servir l'�valuation, avantages et 
inconv�nients?

4. L'�valuation, un mal n�cessaire?

5. L'�valuation sans stress, mythe ou r�alit�?

6. Imaginer et mettre en œuvre une relation d'�gal � 
�gal dans l'�valuation.

7. Les cons�quences de l'�valuation sur le collectif de 
travail.

8. Comment se pr�parer � son �valuation?

9. �valuation et d�roulement de carri�re.

10. �cart entre r�sultats et impression subjective.

11. Libre arbitre de l'�valuateur.

12. Au cours de l'entretien, l'�valuateur n'est-il pas lui-m�me �valu�?

13. Les voies et les voix de recours.

Seize sujets de discussion



14. Liens entre �valuation et r�mun�rations.

15. Les commentaires servent-ils aux salari�s?

16. Evaluer la r�alit� du travail et red�finir les objectifs de l'�valuation.

Les contributeurs ont anim� leur sujet dans des sessions de trois quarts d'heure avec les "touristes" qui ont 
souhait� apporter une contribution. Chaque contributeur a r�dig� le (ou les) compte-rendu des �changes. Tous 
les participants en ont pris connaissance et ont distribu� cinq voix aux sujets qu'ils privil�giaient, certains ayant 
�t� regroup�s. Cinq ont �t� s�lectionn�s:

1. �valuation et d�roulement de carri�re. Comment se pr�parer � son �valuation?

2. Pourquoi ferais-je confiance � mon chef? Libre arbitre de l'�valuateur. Au cours de l'entretien, 
l'�valuateur n'est-il pas lui-m�me �valu�?

3. A quoi devrait servir l'�valuation, avantages, inconv�nients? Imaginer et mettre en œuvre une 
relation d'�gal � �gal dans l'�valuation. Evaluer la r�alit� du travail et red�finir les objectifs de 
l'�valuation.

4. L'�valuation actuelle faite par l'entreprise est un d�ni de mes valeurs.

5. L'�valuation, un mal n�cessaire?

Chaque participant a choisi un de ces cinq regroupements pour former les groupes de travail correspondant et 
est reparti avec la liste des participants pour des �changes par mail pour coproduire un texte.

Mon parcours dans ce forum

J'avais choisi sept sujets, je n'ai eu le temps que d'en fr�quenter quatre:
 L'�valuation, un mal n�cessaire?

On se place du point de vue du salari� qui attend de la reconnaissance dans l'�valuation. Le salari� est �valu� 
par son chef, mais aussi par ses coll�gues, le client, etc.
Du point de vue de l'entreprise, il s'agit d'�valuer une performance, de la gratifier dans un budget contraint: 
1% d'augmentation en moyenne avec un minimum � 0% et un maximum de 6%. Pour donner 6% � un 
subordonn�, le manager doit donner 0% � six.
L'�valuateur doit en fait interclasser ses subordonn�s pour partager un maigre budget. Or les salari�s forment 
une population statistique dont les membres travaillent tous de la m�me fa�on, sauf 5% tr�s bon ou tr�s 
mauvais (l'erreur statistique). Difficile de privil�gier l'un ou l'autre des salari�s � �valuer.
 L'�valuation actuelle faite par l'entreprise est un d�ni de mes valeurs.

L'�valuation consiste � mesurer mon adh�sion � l'esprit d'entreprise, � juger mon comportement. La fronti�re 
vie professionnelle, vie priv�e est facilement pass�e. Faire semblant n'est pas une solution et pourtant, 
�valuateur et �valu�s s'y pr�tent facilement.
Je construis ma vie (y compris professionnelle) sur des valeurs qui se heurtent aux exigences de l'esprit 
d'entreprise qui d�fend les int�r�ts particuliers des actionnaires. Intervention des salari�s et �valuation de la 
strat�gie mise en œuvre me semble n�cessaire pour faire respecter la diversit� de nos valeurs.
 �cart entre r�sultats et impression subjective.

Le ressenti subjectif est toujours ind�pendant de la r�alit� v�cue, c'est une loi statistique en sciences humaines. 
Certains y voient une injustice qu'il faudrait r�tablir par une �valuation mesurable, au sens d'objective. La 
relation entre �valu� et �valuateur influe forc�ment ind�pendamment des r�sultats.
Le probl�me de l'�valuation r�side dans sa pratique. Il y a toutes les chances que tous les subordonn�s 
travaillent de la m�me fa�on. Il y a bien 5% (l'erreur statistique) de tr�s bons ou tr�s mauvais pour lesquels les 
processus RH ne conviennent de toute fa�on pas. Compte tenu de la faiblesse des budgets d'augmentation, de 
promotion ou de primes, l'�valuateur est condamn� � interclasser sans �l�ment tangible.
 Les commentaires servent-ils aux salari�s?

Je suis arriv� trop tard dans ce groupe de discussion, je n'y a pas contribu�.
Le commentaire du salari� permet d'appr�cier l'�cart entre travail prescrit et travail prescrit. Mais, � France 
Telecom, il n'est pas le support de recours qu'il peut �tre � la Banque de France par exemple.

Apr�s regroupement et vote, je choisis le groupe 5 qui traitera du cinqui�me axe de priorit� d�termin� par le 
forum: "l'�valuation un mal n�cessaire".

L'évaluation, un mal nécessaire?

Ma lecture de cette question est la suivante:
 Qu'est-que l'�valuation dont il est question ici?

 C'est un mal pour qui?

 Elle est n�cessaire pour qui?

 Le jeu se noue-t-il entre �valu� et �valuateur? entre �valu�s et �valuateur? Quelle est la marge de 
manœuvre de l'�valuateur?

 Quel est le p�rim�tre de l'�valuation? le m�tier? la performance (produit/co�t)?

 Qui satisfaire? le client? l'actionnaire? Faire plaisir � son chef? On fait semblant avec lui?



 Il est toujours question de l'entreprise, de l'esprit d'entreprise, de la strat�gie d'entreprise. Qu'est-ce 
que l'entreprise?

En r�digeant ma premi�re contribution �crite et en lisant celle des membres du groupe, je vais m'approprier 
cette question et pourrait animer une activit� Cadres sur la DOO* comme nous l'avons d�cid� au s�minaire du 
collectif CGT des IRP de l'�tablissement.

Cette journ�e m'a ouvert un voie d'entr�e dans une probl�matique � laquelle sont confront�s managers et 
experts de l'entreprise.
---
* DOO = l'�tablissement Direction Orange Ouest de France Telecom

DIMANCHE 25 NOVEMBRE 2012

Penser l'entreprise
France Telecom est plac� devant la difficult� de faire accepter sa strat�gie par ses salari�s et multiplie les 
d�marche pour donner du sens � son management. L'entreprise favorise les d�marches des cadres de bonne 
foi qui essaient de mettre de la qualit� sociale dans le travail et d�veloppe une communication de mobilisation, 
d'adh�sion et d'efforts".

Management et sens, l'institut des m�tiers de l'entreprise travaille depuis 2008 le sujet avec une enqu�te 
confi�e fin 2009 au Lentic, laboratoire de l'�cole de gestion de l'universit� de Li�ge. Apr�s la livraison d'une 
premi�re phase conduite en 2010, le Lentic a pr�sent� ces travaux en y int�grant sa deuxi�me phase r�alis�e 
en 2011. Les consultants en tirent un certain nombre de propositions qu'ils livrent � l'institut des m�tiers.

L'étude "Management et sens du Lentic

L'�tude s'appuie sur des travaux (Albert & Whetten, 1985) visant � d�finir l'identit� organisationnelle. La 
logique identitaire dominante, port�e par le discours manag�rial officiel, ne parvient pas � �liminer d'autres 
logiques, minoritaires ou m�me alternatives. Les salari�s ont une perception de l'organisation qui s'inscrit dans 
la comparaison de ces visions �ventuellement contradictoires et cr�e des situations de congruence et de 
dissonance. Deux approches sont possibles:
 sensgiving - les managers d�ploient un r�cit coh�rent et l�gitime pur tenter de modeler les 
interpr�tations des membres de l'organisation;

 sensmaking - les membres de l'organisation s'interrogent sur leurs visions, d�terminent ce qu'ils 
partagent et r�examinent p�riodiquement leur perception des changements de l’environnement.

Les consultants ont proc�d� par analyse documentaire, entretien et focus group pour les deux phases de 
l'�tude. Ils synth�tisent leur analyse au moyen d'un sch�ma port� par deux axes:

 les "piliers porteurs de sens" - qualit� socio-organisationnelle d'une part et performance technico-
�conomique d'autre part;

 les positionnements - fiert�, confiance, congruence d'une part et perte de confiance, rupture, 
dissonance d'autre part.

Les quatre croisements possibles ont �t� r�v�l�s par l'�tude qui r�v�le une absence de vision partag�e:
 l'�nergie prisonni�re entre excellence et paradis perdu;

 l'esprit de corps inquiet entre responsabilit� sociale et paradis perdu;

 la grande d�sillusion entre banalisation et paradis perdu;

 la dream-team entre excellence et responsabilit� sociale.

Une absence de vision partagée



De la deuxi�me phase les consultants inf�rent une �volution qui me semble injustifi�e: il faudrait pour l'assurer 
qu'une �tude quantitative soit men�e.

En conclusion de l'�tude, il est propos� quelques pistes de r�flexion:
 un identit� polyphonique - Malgr� une �volution du discours manag�rial depuis la crise de 2009, la 
logique de sensgiving persiste. Une identit� organisationnelle polyphonique devrait �tre adopt�e et la diversit� 
identitaire non seulement prise en compte, mais valoris�e: cr�er un �change dialectique entre tenants de la 
performance technico-�conomique et tenants de la qualit� socio-organisationnelle.

 modalit� de communication � privil�gier - Communication plus cibl�e, plus continue et pas trop 
abondante, d�livr�e sous une forme qui permette l'�change et favorisant l'appropriation.

 soutenir les managers d'�quipe - D�velopper les pr�rogatives et les leviers d'action du manager 
d'�quipe et clarifier le champ de responsabilit� et le cadre de collaboration entre les n+1 et n+2, le doter d'un 
support logistique et administratif lui permettant de consacrer le temps n�cessaire pour qu'il s'investisse dans 
un r�le de "sensemacker" sans que leurs indicateurs de performance en p�tissent.

 investir la probl�matique du dialogue social - Les modalit�s du dialogue social apparaissent trop 
insatisfaisantes et inf�condes aux partenaires sociaux et aux salari�s (barom�tre social).

Discussion

Le sch�ma supportant l'analyse pr�sent�e ne peut constituer un mod�le permettant d'int�grer toutes les 
parties-prenantes de l'entreprise dans une production de sens susceptible de mobiliser:
 l'intervention de Christian Aura sur l'impossibilit� pour une conseill�re � servir une cliente � cause du 
SI laisse sans voix les animateurs;

 l'intervention de Serge Mas mettant le doigt sur la responsabilit� de l'exigence de rentabilit� impos�e 
par les actionnaires a �t� largement exclue par les assistants.

La derni�re piste de r�flexion n'est qu'un vœu pieux. Sa r�daction compl�te dans la synth�se ou le rapport 
sugg�re l'existence d'un divorce entre salari�s et organisations syndicales. La repr�sentation syndicale est 
diversifi�e, mais les �lections mobilisent bien les salari�s. La distance entre le sommet de l'entreprise et les 
organisations syndicales n'est pas sans cons�quence sur l'adh�sion des salari�s.

La repr�sentation choisie permet une certaine description de l'analyse, elle ne permet pas d'animer un 
d�bat cr�ateur de sens entre les parties-prenantes de l'entreprise.
 Les piliers pr�sent�s sont bien porteurs de sens, mais ils ne sont pas ind�pendants, la performance 
technico-�conomique �tant fortement privil�gi�e par la haute hi�rarchie au d�triment de la qualit� socio-
organisationnelle.

 La dissonance n'est pas un manque de congruence. Une m�me personne peut manifester � la fois l'une 
et l'autre dans une m�me organisation.

 Les identit�s d'une organisation sont construites au cours de son histoire qui doit rester pr�sente lors 
de l'examen du sens de son management.

Quelle pr�occupation a �t� celle de l'organisation depuis 1975 - avant, c'�tait le 22 � Asni�res:
 De 1975 � 1985, le delta de LP visait le raccordement de tous les foyers et les entreprises au 
t�l�phone. Les techniciens ne ce sont pas arr�t� � faire ce qui leur �tait demand�, ils ont construit le r�seau le 
plus moderne et le plus intelligent du monde (commutation �lectronique, transmission multiplex�e, r�seau X25, 
minitel, etc.).

 De 1985 � 1995, tout � �t� mis en œuvre pour le client pour r�pondre � ses demandes particuli�res, 
les vendeurs ont pris le pouvoir, mais les techniciens �taient attendus sur la qualit� et l'innovation.

 Depuis 1995, il s'agit de "cr�er de la valeur" au b�n�fice des actionnaires qui exigent tout le r�sultat 
de l'entreprise.



L'histoire fabrique de sens

L'histoire de France Telecom est repr�sentative de l'histoire de l'entreprise d�crite par Blanche Segrestin et 
Armand Hatchuel (Refonder l'entreprise). La strat�gie n'est plus construite au sein du collectif de travail par un 
chef d'entreprise porteur d'un projet, mais impos�e par un PDG (grassement pay� et totalement soumis) au 
b�n�fice de la soci�t� (association de d�fense des actionnaires).

Enfin, l'�tude oublie un �l�ment central: le travail. Entre esclavage et ind�pendance, l'actif est plac� dans 
quatre situations: la contrainte, les marges de manœuvre, l'autonomie et l’ind�pendance. Plus la situation est 
contrainte, plus le travail fait souffrir. Ces situations sont le r�sultat direct des conditions de travail.

Une activit� syndicale Cadres ne saurait exister sans traiter ces questions.

LUNDI 3 DÉCEMBRE 2012

Projet d'entreprise et bien-être au travail
L'institut des m�tiers de France Telecom vient de pr�senter une �tude 
du Lentic (laboratoire d'�tudes sur les nouvelles technologies, l'innovation et le 
changement de l'universit� de Li�ge) qui montre que l'entreprise ne parvient pas � faire 
partager sa vision au corps social. Si les propositions du consultant invitent � prendre 
acte de la diversit�, � solliciter les salari�s dans une communication active et � s'appuyer 
sur les managers de proximit�, � favoriser le dialogue social m�me, elles font table rase 
d'une histoire mal accept�e qui concentre en vingt ans l'�volution des quarante derni�res 
ann�es de l'entreprise.
Au travers de l'analyse de documents largement disponibles sur l'intranet, d'entretiens et 
de focus groups organis�s aupr�s d'une population diversifi�e du corps social, le Lentic 
d�gage une absence de vision partag�e. Le laboratoire pr�sente ce "sensgiving" �clat� 
sur un plan croisant deux axes, l'un portant les logiques identitaires (qualit� socio-
organisationnelle d’une part, performance technico-�conomique d’autre part), l'autre 
portant les positionnements (fiert�, confiance, congruence d’une part, perte, rupture de 
confiance et dissonance d’autre part).

L'analyse du Lentic ne r�v�le aucun �l�ment historique. Ce faisant, le consultant respecte 
le n�gationnisme de l'entreprise apparu avec la reclassification des salari�s au d�but des 
ann�es 1990. France Telecom vit aujourd'hui dans un pr�sent sans �paisseur, pas ses 
salari�s. Il n'est pas possible d'�vacuer l'histoire dans l'�tude de la vision du corps 
social: 58% des salari�s de France Telecom �taient d�j� dans l'entreprise en 1985, 40% 
en 1980, plus de 10% en 1975.

Comment caractériser les chapitres de l'histoire de France Telecom autrement que 
par le message d�livr� pour mobiliser les troupes? Quatre messages strat�giques ont �t� 
envoy�s par la direction:
 Avant 1985, c'est le raccordement au t�l�phone de tous les foyers qui a constitu� 
le d�fi � relever: le delta de LP (la croissance du nombre de lignes principales). Sur la 
fin de la p�riode, France Telecom (avec le travail de ses salari�s et le financement de ses 
clients) a construit le r�seau le plus moderne, le plus intelligent et ouvert le plus large 
secteur de services en ligne avec le minitel.
 Entre 1985 et 1995, l'entreprise centre son activit� sur son client, client qui a tant
contribu� � l'effort national pour le t�l�phone: le client au centre de nos 
préoccupations. Si les commerciaux supplantent les techniciens, tous se mettent au 
service des clients.
 La d�cennie suivante (1995-2005) a �t� pr�par�e par les reclassifications 
(adaptation du statut des fonctionnaires � une gestion compatible avec la convention 
collective du secteur) et la privatisation effectu�e en 1997. Le message strat�gique 
devient : créer de la valeur. Cette valeur est bien s�r mesur�e par le prix de l'action. 
Les salari�s les plus �g�s (plus de 55 ans) sont pouss�s dehors. Si les b�n�ficiaires 
jouissent d'un dispositif tr�s favorable, leurs coll�gues subissent une pression 
d�vastatrice pour les collectifs de travail.



 La dernière période (depuis 2005) est celle de la crise sociale: traquer la 
dépense. L'éclatement de la bulle internet soumet l'entreprise à une dette colossale. 
Plus qu'un seul mot d'ordre, c'est le cost killing. Les salariés sont pilotés sans 
ménagement. Certains craquent et attentent à leur vie.

France Telecom, du projet d'entreprise au projet de société

L'histoire de France Telecom présente une rupture qui a fait l'objet des travaux dont 
Blanche Segrestin et Armand Hatchuel rendent compte dans leur livre "Refonder 
l'entreprise". La plupart des salariés de France Telecom ont connu la l'époque précédant 
cette rupture. Si le salariat français a oublié ce qu'était une entreprise avant la révolution 
libérale, ce n'est pas le cas pour le salariat de France Telecom.

Comment décrire la vision des salariés sur leur entreprise? Comment décrire leur 
positionnement? Le Lentic propose un axe le plaçant entre congruence et dissonance
Pourtant, la vie professionnelle n'est pas unidimensionnelle et peut provoquer chez un 
individu à la fois de la congruence et de la dissonance: des conditions de travail 
satisfaisantes peuvent faire accepter une situation qui heurte son opinion. 
Le positionnement d'un salarié sur un plan croisant dissonance et congruence semble 
plus informatif et permet de positionner entre indifférence et conflit.

Un positionnement croisant fierté, confiance et rupture,
de l'indifférence aux conflits

La plupart des salariés ont connu la rupture faisant passer leur entreprise, d'un projet 
d'entreprise à un projet de défense des actionnaires (la société). Ce n'est pas le cas dans 
la plupart des autres entreprises qui ont subi cette rupture sur un temps plus long depuis 
1970 (B. Segrestin & A. Hatchuel, 2012). Les salariés sont confrontés à l'histoire de 
l'entreprise dans tout le monde occidental. Mais dans la plupart des entreprises, les 



salari�s toujours en activit� n'ont jamais connu l'entreprise centr�e sur le collectif de 
travail et le projet.

En faisant glisser le plan le long de l'axe du temps, on reconstitue l'histoire du corps 
social de France Telecom.

Cette histoire est encore 
pr�sente dans l'esprit de la 
majorit� des salari�s de 
France Telecom.

La dissonance dans le 
travail cr�e de la 
souffrance. Sous le nom de 
"crise sociale" se cachent 
des drames silencieux la 
plupart du temps, tragiques 
trop souvent. L'acceptation 
est un ressenti qui va du 
renoncement � l'adh�sion. 
Un projet de soci�t� 
(association de d�fense des 
actionnaires) soumettant la 
qualit� technique et le 
service aux clients � la 
distribution de dividendes 
ne saurait produire 
d'adh�sion, au mieux du 
renoncement, de 
l'indiff�rence. Redonner du 

poids au collectif de travail pour privil�gier le projet d'entreprise et affaiblir le pouvoir des 
actionnaires serait le meilleur moyen pour r�-enchanter la vie au travail. Mais c'est un 
enjeu qui d�passe l'action syndicale et la mobilisation sociale actuelle ne permet pas de 
porter cette ambition.

Par contre, la "crise sociale" a l�gitim� la recherche d'un travail de qualit�, prot�geant ou 
favorisant m�me une qualit� sociale plus ambitieuse. Les directions du travail, sous l'œil 
attentif des responsables politiques, veillent mieux � emp�cher les trag�dies. Les 
directions d'entreprise savent contraindre et se passer d'adh�sion. Mais elles ne peuvent 
plus ignorer l'aspiration � bien articuler vie professionnelle et vie priv�e.

Du point de vue des directions, travailler � la qualit� sociale dans l'entreprise, c'est 
diminuer la dissonance en am�liorant la vie de tous les jours au travail, �ventuellement 
en g�n�ralisant l’indiff�rence. Mais soumises au projet de la soci�t� de distribuer � tout 
prix du dividende, m�me dans un environnement �conomique d�grad�, les directions 
doivent aussi traquer les co�ts jusqu'� mettre en p�ril le "nouveau contrat social".

Exister, c'est se dire (sans obsc�nit�), �tre �cout�, �tre reconnu, �tre valoris�, influencer 
son environnement, pr�server son intimit�, r�ver, cr�er. Exister au travail, c'est satisfaire 
l'aspiration � exister en satisfaisant en particulier l'envie d'influencer son environnement 
et �tre reconnu. Sortir le travail de la contrainte gr�ce aux marges de manœuvre (sur le 
travail lui-m�me et/ou les conditions de travail) et le tirer vers l'autonomie, voil� un bon 
moteur de projet professionnel pour les salari�s, mais aussi un bon programme pour les 
syndicalistes... en attendant plus.

MARDI 18 DÉCEMBRE 2012

L'histoire du corps social de France Telecom



Pour un tableau de bord transparent de 
l'entreprise
Le Medef, principal promoteur de cette vision partisane qui fait 
passer la société - association de défense des actionnaires - pour 
l'entreprise, s'affiche comme le promoteur de l'entreprise. Le PDG, 
homme de main grassement payé (la carotte), mais assis sur un 
siège éjectable (le bâton), produit une comptabilité qui ne permet 
pas la compréhension entre les parties-prenantes, entre actionnaires 
et salariés. Le dialogue social dans l'entreprise souffre du décentrage 
du pouvoir sur la société et de l'inexistence officielle de l'entreprise 
constituée de l'ensemble des collectifs de travail.

Le Medef met l'accent sur le coût du travail en s'appuyant sur les 
données d'une comptabilité partisane inscrivant dans le marbre les 
salaires comme une charge et cachant le poids réel du capital. Le 
syndicat patronal instrumentalise la crise créée par la politique 
menée depuis quarante ans pour dénoncer le poids des salaires 
comme cause unique du manque de compétitivité. Depuis quarante 
ans, le travail a été dévalorisé (salaires), précarisé, externalisé sans 
que l'emploi n'y gagne. Le système financier en reste paralysé. 
Preuve est faite, il faut repartir dans une autre direction.

Actionnaires et salariés contribuent tous deux à l'existence de 
l'entreprise. Mais, sans statut juridique, l'entreprise n'a pas la même 
représentation pour l'une et l'autre des parties-prenantes. Pour 
établir un dialogue social, il faut accepter une représentation 
commune qui prenne en compte la mission de chacune des parties-
prenantes.

C'est l'entreprise qui crée la richesse d'un pays. Son environnement 
est essentiel pour sa réussite. L'état, les collectivités locales, les 
chambres consulaires, les acteurs individuels lui apportent les 
infrastructures, le personnel au bon niveau de formation, la 
motivation des ressources humaines. L'entreprise est constituée des 
moyens apportés par le capital et des collectifs de travail.

Aujourd'hui, plus de 90% des actifs sont des salariés en France. Il 
ne s'agit pas là d'une anomalie française, mais de la caractéristique 
principale des économies développées.

La mission de l'actionnaire est de fournir du capital pour 
assurer à l'entreprise les moyens de produire. La mission du 



salarié est de fournir du travail pour assurer la production qui 
alimente l'entreprise en revenus.

L'actionnaire se rémunère 
sur le résultat dégagé et sur 
la valorisation des titres dans 
le marché des entreprises. S'il 
prélève trop sur le résultat 
dégagé, l'actionnaire coûte 
trop cher et empêche 
l'entreprise d'investir. Un 
actionnaire qui achète une 
action à un autre actionnaire 

ne finance pas l'entreprise. Il faut qu'il y ait augmentation de capital 
pour que l'entreprise bénéficie de sa mise de fond. Lors de la 
privatisation de France Telecom par exemple, c'est l'Etat qui a 
bénéficié de l'effort des actionnaires. Public ou privé, le capital 
assèche France Telecom en confisquant le résultat de l'entreprise 
depuis six ans, plus même en 2009.

Le salarié se rémunère sur la production et prélève une partie de 
cette rémunération (les cotisations sociales) pour financer sa 
protection sociale organisée collectivement. Le modèle économique 
ne fonctionne que si ce prélèvement permet de payer les impôts 
sans interdire de nouveaux investissements.

La comptabilité ne fait pas apparaître clairement l'apport du travail 
et cache l'efficacité réelle du capital au profit de la simple rentabilité 
financière pour l'actionnaire qui n'a aucun intérêt pour la réalité de 
l'entreprise.

Pour un dialogue social transparent, le tableau de bord de 
l'entreprise doit faire apparaître clairement ces éléments. Un 
nouveau modèle de l'entreprise est nécessaire qui ne la confonde 
pas avec la société, simple association de défense des actionnaires. 
Une nouvelle comptabilité doit expliciter le rapport des partie-
prenantes avec l'entreprise.

dimanche 6 octobre 2013

Idées fausses et dangereuses sur les pauvres et la pauvreté
ATD Quart Monde balaie 88 idées préconçues dans un petit livre sur les populations pauvres. "Les idées reçues 
véhiculent bien des préjugés, sèment l'incompréhension et attirent le rejet. Les combattre est une obligation 
citoyenne d'autant que ce sont les plus pauvres qui en sont les principales victimes." (Philippe Warin).

Le coût du capital à France Telecom



Il y a trop de pauvres. Tous fraudeurs, ils cherchent � profiter au maximum des aides et ne veulent pas 
travailler. Ils ne vivent pas mal avec le RSA et peuvent gagner plus qu'avec un SMIC. Avec la CMU, ils sont 
soign�s gratuitement. C'est notre protection sociale trop g�n�reuse qui attire les �trangers si envahissant.

Les pauvres fraudent beaucoup moins que les autres. La fraude � la CAF 
repr�sente 698 M€, alors que celle de la TVA repr�sente 10 � 11 Md€, celle du 
travail au noir des entreprises 15,5 � 18,7 Md€ et celle de l'imp�t sur le revenu 15 � 
19 Md€. La fraude aux allocations familiales correspond � 1,2% des sommes 
collect�es alors que la fraude � l'imp�t sur le revenu repr�sente 30 � 38% des 
sommes.

Beaucoup de pauvres n'ont pas recours aux aides auxquelles ils auraient 
droit. Ils veulent ne pas d�pendre de l'aide publique, les d�marches sont trop 
complexes et l'information leur manque... 50% des personnes �ligibles au RSA ne 
demandent pas � en b�n�ficier; 29% de ceux qui auraient droit � la CMU ne la 
mettent pas en œuvre.

Les pauvres veulent travailler. Plus des deux tiers des personnes en situation de 
pauvret� ont un emploi ou sont en recherche d'emploi selon un rapport de l'Onpes 
de mai 2013. Ils attachent une si grande valeur au travail que la plupart acceptent 
la reprise d'un emploi, m�me sans gain financier imm�diat.

Il n'est pas possible de vivre dignement avec le RSA. La part des d�penses 
contraintes dans le budget des plus pauvres (loyer, t�l�phone, gaz, �lectricit�, 
cantine, etc.) a tellement augment� ces derni�res ann�es: de 31% en 1989 � 48% 
en 2005.

Les pauvres ne se soignent pas. Pr�s d'un tiers des b�n�ficiaires du RSA n'ont pas acc�s � la CMU. 70% des 
personnes qui ont droit � l'ACS (acquisition d'une compl�mentaire sant�) n'en font pas la demande. Un quart 
des m�decins parisiens ont refus� les patients b�n�ficiaires de la CMU en 2009.

Les étrangers sont attirés par la perspective d'un travail, pas par notre protection sociale. Leur 
motivation est avant tout d'"améliorer leurs conditions de vie et celle de leur famille" (rapport perspectives des 
migrations internationales 2013 de l'OCDE). Il faut �tre en possession d'un titre de s�jour depuis au moins cinq 
ans pour b�n�ficier du RSA et vivre au moins depuis dix ans en France pour percevoir le minimum vieillesse. En 
France l'immigration co�te 68 Md€ en terme de prestations sociales et rapporte 72 Md€ en terme de cotisations 
sociales et d'imp�ts (voir L'immigration co�te cher � la France - Qu'en pensent les �conomistes ? de Xavier 
Chojnicki, Lionel Ragot).

Ces id�es ne sont pas seulement n�fastes pour les pauvres, mais pour toute la soci�t� elle m�me. Ce combat 
est un combat de salut public. Pour lutter contre tout ce qui d�truit le vivre ensemble, il faut avoir l'intelligence 
de chercher et ne pas se limiter � �couter les "�conomistes � gages" abonn�s des �crans TV.

JEUDI 7 FÉVRIER 2013

En désaccord avec l'accord
Le Pr�sident de la R�publique a demand� au gouvernement de transcrire "fid�lement" l'accord sur l'emploi du 
11 janvier. Le minist�re du travail est � la t�che pour pr�senter sa copie lundi prochain. La t�che est 
titanesque, tellement les incidences sont importantes sur le code du travail.

Le patronat utilise la crise pour remettre en cause les droits sociaux et les garanties collectives. Soumis � la 
pression sur les salaires et la r�duction des ressources de la protection sociale, les salari�s et les retrait�s sont 
de plus en plus nombreux � conna�tre pr�carit� et paup�risation.

L’accord national interprofessionnel pour "un nouveau mod�le �conomique et social au service de la 
comp�titivit� des entreprises et la s�curisation de l’emploi et des parcours professionnels des salari�s", conclu 
le 11 janvier dernier, s’inscrit dans cette logique. Il accentuerait la flexibilit� et la pr�carit�, au lieu de s�curiser 
davantage l’emploi et les parcours professionnels.

Cet accord, minoritaire, ne correspond pas aux engagements pris par le Gouvernement lors de la Conf�rence 
sociale de cet �t� et contribue � installer un nouveau mod�le �conomique et social, ou le gr� � gr� entre patron 
et salari� remplacerait le Code du Travail. Elus pour le changement, les parlementaires, ma d�put�e en 
particulier, ne doivent pas accompagner cette r�gression sociale.

A suivre...

MARDI 19 FÉVRIER 2013

La crise de l'Europe en France

En finir avec
les idées fausses
sur les pauvres
et la pauvreté



Quelle comp�titivit� pour nos entreprises en 2013 ? C'est la question pos�e par Rennes-M�tropole � Patrick 
Artus ce soir dans le cadre des "Regards �conomiques" port�s par Rennes-M�tropole. Dans son intervention, 
l'orateur a diagnostiqu� l'anomalie fran�aise qui n'est pas ce qu'en donnent les m�dia.

La crise europ�enne n'est pas une crise de la dette, mais la crise d'une institution construite sur l'erreur dans 
laquelle les autorit�s s'enferment et qui m�ne la population � la pauvret�. Des p�res fondateurs � Jean-Claude 
Trichet, la croyance qu'une monnaie unique ferait converger les pays est largement r�pandue. Mais l'Europe est 
constitu�e de pays tr�s diversement industrialis�s, au nord et au centre de l'Europe jusqu'� 30% du PIB, au sud 
jusqu'� 7% du PIB.

La spécialisation industrielle de l'Europe

Un pays doit acheter les biens qu'il ne fabrique pas. Si sa production ne lui permet pas d'exporter suffisamment 
pour couvrir financi�rement ses importations, il doit emprunter sur des march�s financiers qui vont rench�rir 
les cr�dits. Si la monnaie unique fait bien dispara�tre les risques de changes, mais accentue les d�ficits. Pour 
arr�ter le mouvement de crise, trois voies se pr�sentent:

1. Laisser s'appauvrir les pays les plus en difficult�, la pauvret� poussant les populations � 
l'exode (les Portugais en Angola par exemple).

2. Quitter l'Euro et prendre le risque du cercle vicieux des d�valuations.

3. Mettre en place une Union de transfert pour permettre des transferts d'argent public des 
r�gions industrielles vers les territoires sans industrie.

Les pays du nord de l'Europe occidentale (pays scandinaves, Angleterre, Allemagne, Italie du nord, etc.) ont 
une tradition industrielle et une position qui cr�e un cercle vertueux favorable. Les pays du sud (Italie du sud, 
Portugal, Gr�ce) n'ont pas d�velopp� une industrie qui leur permette de vendre suffisamment pour alimenter 
les importations qui leur sont n�cessaires.

L'anomalie française

La France a toutes les caract�ristiques des pays industriels: une tradition, une qualification de la population 
�lev�e, une administration efficace. Mais son commerce ext�rieur lui donne plut�t un profil de pays du sud. 
Comment expliquer cette anomalie?

Les salaires fran�ais sont du niveau de ceux de l'Allemagne, mais l'industrie fran�aise produit � des prix 
beaucoup plus bas. L'industrie fran�aise produit comme les pays du sud au prix des pays du nord. Les d�bats 
sur la comp�titivit� ne pointent que le niveau des salaires, alors que la responsabilit� de la gouvernance des 
entreprises est en cause.

Depuis le d�but des ann�es 2000, le niveau d'investissement n'a pas �volu�. Mais, malgr� un bon niveau des 
profits - ce qui n'est plus vrai, c'est la nature des investissements qui a mal �volu�. Cette nature manifeste une 
strat�gie de fixation sur des march�s locaux de productions traditionnelles. Des PME r�ussissent, mais elles 
sont en majorit� absorb�es par de grands groupes qui recherchent leur march�, leur technologie, etc. Les 
propri�taires des soci�t�s qui les financent engrangent une plus-value opportuniste et d�truisent ainsi 
l'industrie fran�aise. En fait, les pigeons sont des salauds qui profitent de la facilit� de la croissance externe 
adopt�e par les groupes.

En fait, les capitaux trouvent des placements trop int�ressants par rapport aux rendements produits par 
l'industrie. La finance investie, mais pas dans des strat�gies innovantes et ambitieusement ouvertes au monde.

Les pistes de solution

Le rapport Gallois appelle � rendre des marges aux entreprises. Cet objectif peut porter sur deux param�tres: 
le prix du travail et le niveau de gamme. Il est tr�s difficile de changer de gamme pour une entreprise. Ce qu'a 
fait Audi est tr�s rare.
 Le gouvernement a pr�f�r� le Cr�dit d'Imp�t pour la Comp�titivit� et l'Emploi (CICE) comme premi�re 
r�ponse au besoin de marges. Il faudrait 40 Md€ pour retrouver la situation de l'an 2000, 80 Md€ pour 
atteindre celle de l'Allemagne.

 Le Medef a r�ussi � mobiliser un minimum d'organisations syndicales (CFDT, CFTC, CGC) dans un 
accord national interprofessionnel (ANI) qui ouvre le levier de la baisse de salaire et de l'augmentation du 
temps de travail.

 Le niveau de l'Euro n'explique qu'un tiers de la baisse des marges et se heurte � l'opposition des pays 
industriels de l'Europe (Allemagne, Pays-Bas, etc.).

 En mati�re de politique publique (Etat, collectivit�s locales), l'�ternel d�bat entre politique de fili�res 
(organisation d'un secteur autour d'un champion public) et aide aux entrepreneurs ne semble pas devoir 
trouver de r�ponse g�n�rale, mais cibl�e selon les secteurs.

Pour conclure, le traitement commande la mise en œuvre macro et micro �conomique.

Lutter contre le cercle vicieux du low cost



L'anomalie fran�aise est l'histoire d'un patronat jaloux de ses int�r�ts �go�stes au d�triment de ceux de la 
communaut� nationale. La r�action du gouvernement au mouvement des pigeons - ces financiers qui cherchent 
� se d�barrasser d'une entreprise au plus vite et au plus cher - ne contribue pas � construire l'industrie dont a 
besoin le pays. Il faut taxer tout ce qui emp�che le redressement productif.

Sans remonter au mouvement de baisse de la 
part des salaires dans le PIB (-10%) initi� au 
d�but des ann�es 1980, les marges des 
entreprises ont �t� aliment�es avec les 
exon�rations de charge instaur�es depuis le 
d�but des ann�es 1990. Ces exon�rations ont �t� 
financ�es � 80% par les salari�s sur leur salaire 
net au travers de la CSG et � 10% sur les 
ressources de leur protection sociale.

Les salari�s ont apport� directement pr�s de 450 
Md€ depuis le d�but des ann�es 1990 au 
financement des marges.

Contrairement � ce qui est r�p�t� � longueur de 
colonnes dans les revues et journaux et � 
longueur de journ�es dans les radios et 
t�l�visions, les salari�s assument un risque 
�norme en consacrant leur qualification et leur 
parcours professionnel � leur entreprise. Au 
contraire, le patronat (les pigeons) s'enrichit sur la disparition de la tradition industrielle du pays. Il est temps 
de redessiner la gouvernance des entreprises.

dimanche 9 février 2014

La dépense publique
La d�pense publique est charg�e de tous les maux de la soci�t� fran�aise. Le Medef l'a 
toujours proclam�. La gauche a souvent agi selon ce pr�suppos�, Fran�ois Hollande l'a 
d�voil� de fa�on claire et nette lors de ses vœux: la d�pense publique doit diminuer. Il 
n'y a pas d'alternative!

L'Etat pille la richesse nationale.

Le nez sur les courbes, sans analyse critique sur les donn�es, il n'y a pas d'alternative: 
l'Etat d�pense trop. Les pr�l�vements obligatoires deviennent trop lourds. Le France va 
dans le mur...

Dans le cadre de la pr�paration du budget 2014, le minist�re de l'�conomie et des 
finances a publi� un rapport important sur la question: rapport sur la d�pense publique 
et son �volution (2Mo). Ce rapport d�voile les origines de l'augmentation des d�penses.

Les exonérations de cotisations patronales



Transferts sociaux et charge de la dette expliquent le principal de l'augmentation des dépenses.

La courbe de la charge de la dette au début des années 1980. En 1973, la loi 
Pompidou impose à l'Etat de s'adresser au marché financier pour emprunter, l'accès à la 
banque de France lui est interdit. La banque de France serait une planche à billet qui 
produirait de la monnaie pour permettre à l'Etat d'opérer sans effort, mais inonderait 
l'économie en diminuant la valeur de ses actifs.

Quelle soit publique ou privée, une banque ne prête pas l'argent dont elle dispose, mais 
inscrit le montant de son prêt en actif et en passif de son bilan. A la fin du 
remboursement, elle a créé le montant des intérêts qu'elle a perçu. Quand elle prêtait à 
l'Etat, la banque de France ne recevait en rémunération que le montant des frais qu'elle 
devait supporter. A la quantité de monnaie créée correspondait les frais de gestion. 
Aujourd'hui, la banque privée conserve la monnaie créée par le crédit qu'elle a fait en 
valeur ajoutée, que ce soit un crédit à l'Etat, à une personne physique ou à une 
entreprise. Où est la planche à billets?

L'article 123 du trait� de Lisbonne (sign� le 13 décembre 200 reprend les dispositions de cette 
loi : "Il est interdit � la Banque centrale europ�enne et aux banques centrales des �tats membres, ci-
apr�s d�nomm�es banques centrales nationales, d’accorder des d�couverts ou tout autre type de 
cr�dits aux institutions, organes ou organismes de l’Union, aux administrations centrales, aux autorit�s 
r�gionales ou locales, aux autres autorit�s publiques, aux autres organismes ou entreprises publics 
des �tats membres. L’acquisition directe, aupr�s d’eux, par la Banque centrale europ�enne ou les 
banques centrales nationales, des instruments de leur dette est �galement interdite." L’article 
123 reprend l’article 104 du traité de Maastricht, �galement identique � l’article 181 du traité 
constitutionnel européen.

La courbe des transferts sociaux avec l'apparition du chômage de masse, au milieu des 
années 1970. C'est justement l'époque où Helmut Schmidt affirme : "Les profits 
d'aujourd'hui sont les investissements de demain et les emplois d'apr�s-demain" (le th�or�me de 
Schmidt). Ce th�or�me va inspirer toute la politique �conomique publique et toute la strat�gie des 
entreprises.

D'abord, les entreprises réduisent leur masse salariale par l'individualisation des salaires, 
l'externalisation et l'utilisation de contrats précaires. Les salaires perdent une dizaine de 
points de PIB au cours des années 1980. La décennie suivante est consacrée aux 
réformes sociales - réforme des retraites - et aux exonérations de cotisations patronales 
- aujourd'hui une trentaine de milliards d'euro chaque année. Depuis le début du siècle, 
les exonérations fiscales - dès le gouvernement Jospin sous la conduite de Fabius en 
2000 - et les aides directes se multiplient.



Avec la présidence Hollande, la charge contre le coût du travail est sonnée, les 
cotisations pour la famille supprimées, la TVA retrouve les faveurs du gouvernement 
malgré le changement de majorité. Et la charge contre les dépenses publiques est 
sonnée. Pourtant il va être difficile de sabrer dans les dépenses. C'est dans les 
prestations sociales qu'il va falloir tailler. Et elles répondent à de véritables besoins que 
les salaires ne peuvent plus couvrir.

Un accès plus universel et des services moins chers, voilà l'intérêt de la dépense 
publique. L'Etat ne prélève pas la richesse, elle la réattribue intelligemment au service de 
la collectivité. L'exemple de la santé est édifiant.

Comparer les Etats Unis et la France, c'est comparer la dépense privée à la dépense 
publique. Et la comparaison est favorable à la dépense publique.

Le secteur public dominant en France produit une santé moins chère que celle de l'organisation majoritairement privée des Etats 
Unis.

L'impôt et la cotisation sociale (plus près des revenus primaires) qui alimentent la 
dépense publique est la contribution de chacun à l'action collective qui nous permet de 
vivre ensemble. La comparaison entre dépense privée et dépense publique en matière de 
santé en montre bien tout l'intérêt.

Le taux de mise en commun de la richesse est un élément important pour permettre une 
liberté suffisante à l'innovation sociale. Le principe de la progressivité joue aussi pour la 
société. Sur un plus gros PIB, une part plus élevée consacrée aux dépenses communes 
n'est pas une aberration.

Le pays peut de mieux en mieux assurer ses dépenses collectives.



Dans son volume "Les mathématiques dans l'économie", le monde 
est mathématique propose une postface qui porte sur la tragédie 
des biens communs: le conflit entre l'intérêt individuel et l'intérêt 
collectif. En se faisant confiance, deux prisonniers ont toutes les 
chances de se libérer, mais si chacun joue pour soi, il y aura 
forcément un perdant.

Chaque éleveur a intérêt à exploiter au maximum le pré 
communal, mais tous les éleveurs ont intérêt à ne pas épuiser le 
pré par une exploitation trop intensive. Trois solutions sont 
possibles:
 la nationalisation consiste à partager l'usage de la 
ressource en respectant son renouvellement;
 la privatisation consiste à partager la ressource et à laisser 
chacun gérer le renouvellement de sa parcelle;

 la gestion par les communautés locales en intelligence.
C'est cette intelligence qui fait défaut quand on appelle à réduire la dépense publique 
alors que les besoins sociaux ne sont pas couverts. C'est cette intelligence qui doit être 
mobilisée, pas la poursuite de politiques qui ont montré leur échec depuis trente ans. 
Cette intelligence doit opérer sur le lieu de la création de richesses: l'entreprise. Refonder 
l'entreprise pour impliquer tous les actifs.

Le débat n'est plus celui du de savoir s'il faut une propriété privée ou une propriété 
publique des moyens de production. Permettre à des personnes physiques de créer une 
entreprise pour mener à bien un projet est essentielle au bon fonctionnement de la 
société. Mais l'entreprise ne doit pas rester à sa seule main.

Blanche Segrestin et Armand Hatchuel ont appelé à "Refonder l'entreprise". Leur appel 
est un appel à l'émancipation de l'entreprise. Le chef d'entreprise a perdu, depuis les 
années 1970, sa fonction de grand capitaine au service de son navire. Payé grassement, 
renvoyé du jour au lendemain sans préavis, il est devenu l'homme de main du capital 
chargé de créer de la valeur au détriment de la richesse de son entreprise.

Quel est le sens de la propriété qu'exerce le capital sur l'entreprise. Dès sa création, le 
capital endette l'entreprise qui rembourse les crédits sur la valeur ajoutée produite par le 
travail. L'investisseur initial n'intervient que comme caution pour l'entreprise qui 
s'endette. L'entreprise est une personne morale mise en esclavage par la société, simple 
association de défense des actionnaires.

La troisième voie entre nationalisation et privatisation, la gestion par les communautés 
locales au sein d'une entreprise centrée sur le projet, pas sur le simple rendement 
financier prédateur. Le terrain de jeu est celui de l'entreprise, pas celui de l'Etat. La 
dépense publique n'est qu'un sujet à la mode. Le sujet à traiter est celui de la création de 
richesse et de sa bonne répartition pour que chacun puisse tirer tous ses moyens de 
vivre de revenus primaires. La dépense publique est une question qui tombera d'elle-
même.

Le 21ème siècle doit éviter la contrainte pour résoudre ses paradoxes d'Olson, il doit
éviter les horreurs du 20ème siècle. Mais, pour le vivre ensemble, notre société doit 
mettre ses citoyens - qui ne sont pas mauvais bougres malgré leur égoïsme - en 
situation d'agir collectif en intelligence par équilibre de Nash ou par la pression sociale 
dans un cercle plus restreint le plus près possible de la création de richesse: l'entreprise 
doit se démocratiser.

La tragédie des communs


